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L’an 2016, le 9 mai à 19 heures, le Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Dreux, dûment convoqué le 3 mai 2016, s’est réuni à Saint-Lubin-des-Joncherets, sous la 
Présidence de Monsieur Gérard HAMEL. 
 
Etaient Présents 
Mme QUENTIN (Abondant), M. CAPERAN (Allainville), M. MARLEIX (Anet), Mme LE BIHAN (Anet),  
M. RIVIERE (Aunay-sous-Crécy), Mme GALKO (Beauche), M. MOUCHARD (Berchères-sur-Vesgre),  
Mme CROIBIER (Bérou-la-Mulotière), M. ETIENNE AUGUSTIN (Boissy-en-Drouais), Mme GRUPPER-
GERSET (Boncourt), M. BARBIER (Brezolles), M. LEROMAIN (Broué), M. SANIER (Bû), M. AUGRAS 
(Châtaincourt), Mme HINCKER-CALLARD (Châteauneuf-en-Thymerais), M. LETHUILLIER (Chérisy),  
M. ARNOULT (Crécy-Couvé), M. AMELOT (Crucey-Villages), M. BILBILLE (Dampierre-sur-Avre), M. HAMEL 
(Dreux), Mme M’FADDEL-NTIDAM (Dreux), M. HOMPS (Dreux), Mme LHOMME (Dreux), M. LEMARE 
(Dreux), Mme GUILLOT-MARECHAL (Dreux), M. DERBALI (Dreux), M. GABRIELLI (Dreux), Mme DE LA 
GIRODAY (Dreux), M. LEROUX (Dreux), Mme PHILIPPE (Dreux), Mme ROMEZIN (Dreux), M. POISSON 
(Dreux), M. ROSSION (Dreux), Mme IMERRADEN (Dreux), M. GAMBUTO (Dreux), M. MAGER MAURY 
(Dreux), Mme RENAUX-MARECHAL (Ecluzelles), M. LEPORTIER (Ezy-sur-Eure), Mme ROUSSET (Ezy-sur-
Eure), M. BOISNARD (Fessanvilliers-Mattanvilliers), Mme BONHOMME (Fontaine-les-Ribouts),  
M. MOREAU (Garnay), M. BIEUVILLE (Germainville), M. MALHAPPE (Gilles), Mme POUSSARD 
(Guainville), Mme LAMY (La Chapelle Forainvilliers), M. MARTIN (Laons), M. GIROUX (Le Boullay-Thierry), 
M. FILLON (Luray), M. MAISONS C (Maillebois), M. DEPONDT (Marchezais), Mme BASTON (Marville-
Moutiers-Brûlé), M. CHERON (Montreuil), M. AUBRY (Nonancourt), M. MARIE (Ormoy), M. LEPETIT 
(Oulins), M. MASSOT (Prudemanche), M. CRABÉ (Saint-Ange-et-Torcay), M. COCHELIN (Sainte-Gemme-
Moronval), M. SOURISSEAU (Saint-Lubin-des-Joncherets), M. VUADELLE (Saint-Lubin-des-Joncherets), 
Mme FINK (Saint-Lubin-des-Joncherets), M. DAHURON (Saint-Maixme-Hauterive), M. RIEHL (Saint-
Rémy-sur-Avre), M. PERCHERON (Saint-Rémy-sur-Avre), M. BLANCHARD (Saint-Sauveur-Marville),  
M. ALBERT (Saulnières), M. GOURDES (Saussay), Mme DESEYNE (Serville), Mme MINARD (Tremblay-les-
Villages), M. FRARD (Vernouillet), Mme MANSON (Vernouillet), M. STEPHO (Vernouillet), M. LESAGE 
(Vernouillet), Mme MARY (Vernouillet), Mme HENRI (Vernouillet), M. MOYER (Vernouillet),  
Mme DELAPLACE (Vert-en-Drouais). 
 
Suppléances 
M. LAIDOUN (Charpont) est suppléé par Mme DE VOS 
M. DEBACKER (Escorpain) est suppléé par M. LELARD 
M. PECQUENARD (La Chaussée d'Ivry) est suppléé par Mme ROUSSEL 
Mme TIREL (La Mancelière) est suppléée par Mme CORBIN 
M. JONNIER (Boullay-les-deux-Eglises) est suppléé par Mme PIERRON 
M. MATELET (Ouerre) est suppléé par Mme LUDER 
M. DEUTSCH (Rouvres) est suppléé par M. LIGNEUL 
M. MAITRE (Sorel-Moussel) est suppléé par Mme BLIAULT 
 
Pouvoirs 
Mme ARCHAMBAUDIERE-LE PARC (Dreux) donne pouvoir à M. HOMPS 
M. LE DORVEN (Dreux) donne pouvoir à M. LEMARE 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer. 
Secrétaire de séance : Mme Cécile LAMY 

 
*** 
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ORDRE DU JOUR 
 

ADMINISTRATION GENERALE 
 

Vie institutionnelle  
1. Maison de l’Emploi et des Entreprises du Drouais (M2ED) – Désignation des nouveaux 

représentants de la communauté d’agglomération du Pays de Dreux au sein du Conseil 
d’Administration  

 

Finances 
2. Budget annexe Office de Tourisme : compte administratif et compte de gestion 2015, 

affectation des résultats, budget supplémentaire 2016 
3. Budget annexe Atelier à Spectacle : compte administratif et compte de gestion 2015, 

affectation des résultats, budget supplémentaire 2016 
4. Budget annexe ZAC des Livraindières : compte administratif et compte de gestion 2015, 

affectation des résultats, budget supplémentaire 2016 
5. ZAC des Livraindières : bilan pluriannuel actualisé 
6. Budget annexe ZAC Porte Sud : compte administratif et compte de gestion 2015, affectation 

des résultats, budget supplémentaire 2016 
7. ZAC Porte Sud : bilan pluriannuel actualisé 
8. Budget annexe ZAC Les Forts : compte administratif et compte de gestion 2015, affectation des 

résultats, budget supplémentaire 2016 
9. ZAC Les Forts : bilan pluriannuel actualisé 
10. Budget annexe ZAC des Merisiers : compte administratif et compte de gestion 2015, 

affectation des résultats, budget supplémentaire 2016 
11. ZAC des Merisiers : bilan pluriannuel actualisé 
12. Retour d’un bien affecté à un budget annexe vers le budget principal (bâtiment 48 bis rue 

Saint-Denis à Dreux) 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, TERRITORIAL, SOCIAL ET URBAIN 
 

Développement économique 
13. Germainville - ZAC des Merisiers : vente d’un terrain à ATE 78 

 

Développement Territorial 
14. Avis de la communauté d’agglomération sur l’aménagement de la RN12 et de la RN154 

 

SERVICES TECHNIQUES 
 

Eau-Assainissement 
15. Redevances d’assainissement collectif : tarifs 2016 
16. Délégation à la S.P.L. Gestion Aménagement Construction des actions d'accompagnement à 

l'amélioration du parc bâti (raccordement au réseau public d’assainissement collectif de tous 
immeubles d’habitat) 
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ENFANCE, JEUNESSE, FAMILLE ET SPORT 
 

Enfance, jeunesse, famille 
17. Schéma éducatif global des 0/25 ans : approbation 

 

Sport 
18. Délégation de Service Public par voie d’affermage du Centre Aquatique COVAL : choix du 

délégataire 
 

AMENAGEMENT, EQUILIBRE DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS 
 

Aménagement et équilibre du territoire 
19. PLU d’Ezy-sur-Eure : demande de dérogation à la règle de constructibilité limitée au titre des 

articles L.142-4 et L.142-5 
 

Transports 
20. Harmonisation des tarifs de transport scolaire 
21. Comptes de sortie du SITED 

 

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT ET LE BUREAU PAR DELEGATION 
 

22. Décisions prises par le Président et le bureau du 25 avril 2016 
 

 
 

 
Avant de passer à l’examen de l’ordre du jour, M. HAMEL remercie M. Gérard SOURISSEAU d’accueillir le 
conseil communautaire à Saint-Lubin des Joncherets. 
 
Aucune observation n’étant formulée, le procès verbal du conseil du 21 mars 2016 est approuvé à 
l’unanimité. 
 

ADMINISTRATION GENERALE – VIE INSTITUTIONNELLE 
 

1. Election des représentants de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux à la Maison de 
l’Emploi et des Entreprises du Drouais (M2ED) 
Rapporteur : Gérard HAMEL 

 
A la suite du renouvellement du conseil communautaire en 2014, la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux avait désigné Monsieur Alain GABRIELLI comme représentant 
au Conseil d’Administration de la M2ED, la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux étant 
membre constitutif de droit de la M2ED. Elle n’avait cependant qu’un seul représentant en vertu 
des statuts de cette association. M. HAMEL rappelle que M. GABRIELLI en est l’actuel Président. 
 
Depuis, la composition du Conseil d’Administration de la M2ED a évolué. La représentation de la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux passe désormais à 4 représentants titulaires. 
 
Il est demandé au conseil communautaire de désigner 3 représentants supplémentaires de la 
communauté d’agglomération du Pays de Dreux au Conseil d’Administration de la M2ED. 
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M. HAMEL propose les candidats suivants : Monsieur Patrick RIEHL (qui y siégeait précédemment 
en qualité de conseiller régional), Madame Christelle MINARD (parce qu’elle est présidente de 
l’association Graces) et Monsieur Pascal LEPETIT. 
 
Après appel des candidatures, seules 3 candidatures ayant été déposées pour les 3 postes à 
pourvoir et conformément au dernier alinéa de l’article L.2121-21 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le conseil décide de ne pas procéder au scrutin secret à la nomination 
des 3 représentants de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux au Conseil 
d’Administration de la M2ED. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 De nommer Monsieur Patrick RIEHL, Madame Christelle MINARD et Monsieur Pascal LEPETIT 

représentants de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux au Conseil 
d’Administration de la M2ED, portant ainsi le nombre de représentants de la communauté 
d’agglomération à 4. 

 

ADMINISTRATION GENERALE – FINANCES 

 
2. Budget annexe Office de Tourisme  

Rapporteur : Michel LETHUILLIER 
 
L’Office de Tourisme de l’Agglo du Pays de Dreux est géré via une régie dotée de la seule 
autonomie financière. 
 

2.1 Budget annexe Office de Tourisme - Compte de gestion 2015 
 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses 
et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Préalablement 
au vote du compte administratif, le compte de gestion est soumis au vote du conseil 
communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice du budget annexe Office de Tourisme tels qu’ils résultent du compte de 
gestion sont les suivants : 

RESULTATS D’EXECUTION DE L’EXERCICE 2015 

  
RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT (2014) 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

(€) 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE (2015) 

(€) 

RESULTAT DE 
CLOTURE (2015) 

(€) 

(€) 

INVESTISSEMENT 5 746,37 0,00 -16 869,92 -11 123,55 

FONCTIONNEMENT 18 577,92 0,00 13 342,45 31 920,37 

TOTAL 24 324,29 0,00 -3 527,47 20 796,82 

 
Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1612-12, L.2121-31, 
D.2343-3 et 5, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, 
Considérant que le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le 
compte administratif, 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’adopter le compte de gestion du trésorier du budget annexe Office de Tourisme pour 

l’exercice 2015 dont les écritures sont identiques à celles du compte administratif de l’année 
2015. 

 
2.2 Budget annexe Office de Tourisme - Compte administratif 2015 

 
Le compte administratif 2015 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de 
l’année 2015, y compris le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à 
réaliser). 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2015 du budget 
annexe Office de Tourisme : 

 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

  DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Alloué 481 207,92 481 207,92 341 871,20  341 871,20 

Réalisé 402 065,79 415 408,24 23 478,37  6 608,45 

Résultat de l’exercice 13 342,45 -16 869,92 

Reprise du résultat N-1 18 577,92 5 746,37 

Résultat de clôture 31 920,37 -11 123,55 

Restes à réaliser     - - 

Résultats nets 31 920,37 -11 123,55 

 
Les grands postes des dépenses de fonctionnement, d’un montant total de 402 065,79 €, sont : 
- les frais de personnel : 273 275,53 €, 
- les charges de fonctionnement de l’Office de Tourisme de Dreux et du bureau d’Anet (achats 

de fournitures, fluides, frais de télécommunication, de reproduction, de maintenance et 
d’entretien) : 93 050,80 €, 

- les subventions versées aux associations : 22 500 € (Labyrinthe du Thimerais, Centre 
Nautique Drouais, Retro sillons du Thimerais), 

- le versement de la taxe de séjour additionnelle (Département) : 7 134,17 €, 
- les intérêts d’emprunt : 620,75 €, 
- les dotations aux amortissements : 5 481,40 €.  

 
Les recettes de fonctionnement, égales à 415 408,24 €, sont constituées principalement : 
- des produits de la vente de produits locaux et de billetterie pour différentes manifestations : 

38 466,15 €, 
- du produit de la taxe de séjour : 108 524,12 €, 
- de la prise en charge du déficit par le budget principal : 259 299,00 €. 

 
Les dépenses d’investissement, égales à 23 478,37 €, correspondent à des dépenses liées à la 
refonte du site internet de l’Office (17 340 €), au renouvellement de matériel (4 005,50 €) et à 
l’amortissement du capital emprunté (2 132,87 €). 
 
Les recettes d’investissement, égales à 6 608,45 €, comprennent le FCTVA (1 127,05 €) et 
l’amortissement des immobilisations (5 481,40 €). 
 
Monsieur HAMEL, Président, quitte la séance et la présidence du conseil est assurée par  
Monsieur LETHUILLIER, 4ième Vice-président. 
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1612-12, L.2121-14, 
L.2121-31, R.2121-8 et D.2343-3 et 5, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, 
Considérant que le compte de gestion adopté précédemment fait ressortir une identité d’e 
M. HAMEL s’étant retiré, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver le compte administratif de l’exercice 2015 du budget annexe Office de Tourisme 

de la communauté d’agglomération du Pays de Dreux. 
 

2.3 Budget annexe Office de Tourisme : Affectation des résultats 2015 
 

Il convient d'affecter les résultats de clôture de l'exercice 2015 du budget annexe Office de 
Tourisme, qui ont été constatés au Compte Administratif 2015. 
Les résultats de clôture se présentent comme suit : 
 

  FONCTIONNEMENT (€) INVESTISSEMENT (€) 

Résultat antérieur 18 577,92 5 746,37 

Résultat de l’exercice 13 342,45 -16 869,92 

RESULTAT DE CLOTURE 31 920,37 -11 123,55 

 
Aussi, conformément à l’Instruction Budgétaire et Comptable M14, il est proposé d’affecter ces 
résultats de la manière suivante : 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
DEPENSES 

11 123,55 € au compte D001 « Solde d’investissement reporté », 
RECETTES 

11 123,55 € au compte R1068 « Excédent de fonctionnement capitalisé », 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

RECETTES 
20 796,82 € au compte R002 « Résultat de fonctionnement reporté ». 

 
Cette affectation des résultats sera reprise au budget supplémentaire 2016 du budget annexe 
Office de Tourisme. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2311-5 et R.2311-11 
et suivants, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
Vu le compte administratif 2015 du budget annexe Office de Tourisme, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver l’affectation des résultats de clôture de l’exercice 2015 du budget annexe Office 

de Tourisme proposée ci-dessus. 
 

2.4 Budget annexe Office de Tourisme - Budget Supplémentaire 2016 
 

Le budget supplémentaire permet d’ajuster le budget primitif de l’exercice en cours tout en 
prenant en compte les décisions prises après le vote de ce budget, mais également de reprendre 
les résultats de l’exercice antérieur. 
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Le budget supplémentaire 2016 du budget annexe Office de Tourisme s’équilibre de la façon 
suivante : 

VUE D'ENSEMBLE 

 DEPENSES (€) RECETTES (€) 

FONCTIONNEMENT 20 796,82 20 796,82 

INVESTISSEMENT 29 804,98 29 804,98 

TOTAL 50 601,80 50 601,80 

 
Ses principales caractéristiques sont les suivantes : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
  

RECETTES (€) 
  

Crédits ouverts Crédits annulés 

Reprise du résultat de clôture 20 796,82 
 

Recettes nettes 20 796,82 

   

DEPENSES (€) 
  

Crédits ouverts Crédits annulés 

Dotations aux amortissements 18 681,43   

Charges à caractère général 
(produits boutiques, ménage) 

2 115,39   

TOTAL 20 796,82 0,00 

Dépenses nettes 20 796,82 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
  

RECETTES (€) 
  

Crédits ouverts Crédits annulés 

Dotations aux amortissements 18 681,43   

TOTAL 18 681,43 0,00 

Affectation du résultat 11 123,55 
 

Recettes nettes 29 804,98 

   

DEPENSES (€) 
  

Crédits ouverts Crédits annulés 

Frais d'études et immobilisations 
corporelles 

18 681,43   

TOTAL 18 681,43   

Reprise du résultat de clôture 11 123,55   

Dépenses nettes 29 804,98 

 
Les projets inscrits en dépenses d’investissement avaient été inscrits au budget 2015. Cependant, 
dans la mesure où ils n’ont pas été engagés avant la fin de l’exercice et n’ont par conséquent pas 
été repris en restes à réaliser, ils doivent faire l’objet d’une nouvelle inscription budgétaire sur 
l’exercice 2016. 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver le budget supplémentaire 2016 relatif au budget annexe Office de Tourisme 

arrêté tant en dépenses qu’en recettes à la somme de 50 601,80 €. 
 

3. Budget annexe Atelier à spectacle 
Rapporteur : Michel LETHUILLIER 
 

L’Atelier à spectacle est géré via une régie dotée de la seule autonomie financière. 
 

3.1 Budget annexe Atelier à spectacle - Compte de gestion 2015 
 

Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses 
et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Préalablement 
au vote du compte administratif, le compte de gestion est soumis au vote du conseil 
communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
Les résultats de l’exercice du budget annexe Atelier à spectacle tels qu’ils résultent du compte de 
gestion sont les suivants : 
 

RESULTATS D’EXECUTION DE L’EXERCICE 2015 

  
 

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT (2014) 
(€) 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

(€) 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE (2015) 

(€) 

RESULTAT DE 
CLOTURE (2015) 

(€) 

INVESTISSEMENT -193 667,08 0,00 -13 377,68 -207 044,76 

FONCTIONNEMENT 210 386,84 208 000,00 208 739,25 211 126,09 

TOTAL 16 719,76 208 000,00 195 361,57 4 081,33 

 
Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1612-12, L.2121-31, 
D.2343-3 et 5, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, 
Considérant que le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le 
compte administratif, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’adopter le compte de gestion du trésorier du budget annexe Atelier à spectacle pour 

l’exercice 2015 dont les écritures sont identiques à celles du compte administratif de l’année 
2015. 

 
3.2 Budget annexe Atelier à spectacle - Compte administratif 2015 

 
L’Atelier à spectacle est géré via une régie dotée de la seule autonomie financière. 
Le compte administratif 2015 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de 
l’année 2015, y compris le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à 
réaliser). 
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Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2015 du budget 
annexe Atelier à spectacle : 
 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

  DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Alloué 1 380 945,55 1 380 945,55  477 285,08 477 285,08 

Réalisé 1 125 498,33 1 334 237,58 252 031,77 238 654,09 

Résultat de l’exercice 208 739,25 -13 377,68 

Reprise du résultat N-1 2 386,84 -193 667,08 

Résultat de clôture 211 126,09 -207 044,76 

Restes à réaliser 
  

- - 

Résultats nets 211 126,09 -207 044,76 

 
Les dépenses de fonctionnement se répartissent ainsi : 
- dépenses réelles de fonctionnement (1 103 882,51 €) comprenant : 

 les charges à caractère général liées à l’équipement - fluides, fournitures, maintenance 
du matériel, entretien du bâtiment, communication -, et les dépenses liées à l’activité 
artistique et culturelle : 555 695,35 €, 

 les charges de personnel : 517 279,05 €, 
 les charges financières : 30 908,11 €, 

- dotations aux amortissements (opération d’ordre entre sections) : 21 615,82 €. 
 

Les recettes de fonctionnement sont constituées principalement :  
- de la billetterie : 104 419,88 €, 
- des ventes au bar, ventes de livres : 24 246,11 €, 
- des produits des locations de salles : 48 218,65 €, 
- des subventions et participations financières (type emplois aidés) : 148 521,80 €, 
- de la dotation versée par le budget principal de l’agglomération : 997 000,00 €. 

 
Les dépenses d’investissement correspondent à : 
- des dépenses liées à l’acquisition d’un véhicule (11 759,03 €), à l’acquisition de matériel 

scénique et à la finalisation de l’aménagement d’une unité de fabrication de décors  
 (102 652,18 €),  

- l’amortissement du capital emprunté : 137 620,56 €. 
 

Ces dépenses sont financées par les recettes d’investissement suivantes :  
- le FCTVA : 9 038,27 €, 
- l’excédent de fonctionnement capitalisé : 208 000,00 €, 
- l’amortissement des immobilisations : 21 615,82 €. 

 
Monsieur HAMEL, Président, quitte la séance et la présidence du conseil est assurée par  
Monsieur LETHUILLIER, 4ième Vice-président. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1612-12, L.2121-14, 
L.2121-31, R.2121-8 et D.2343-3 et 5, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, 
Considérant que le compte de gestion adopté précédemment fait ressortir une identité 
d’exécution d’écritures avec le compte administratif, 
M. HAMEL s’étant retiré, 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver le compte administratif de l’exercice 2015 du budget annexe Atelier à Spectacle 

de la communauté d’agglomération du Pays de Dreux. 
 

3.3 Budget annexe Atelier à spectacle -  Affectation des résultats 2015 
 

Il convient d'affecter les résultats de clôture de l'exercice 2015 du budget annexe Atelier à 
spectacle, qui ont été constatés au Compte Administratif 2015. 
Les résultats de clôture se présentent comme suit : 
 

  FONCTIONNEMENT (€) INVESTISSEMENT (€) 

Résultat antérieur 2 386,84 -193 667,08 

Résultat de l’exercice 208 739,25 -13 377,68 

RESULTAT DE CLOTURE 211 126,09 -207 044,76 

 
Aussi, conformément à l’Instruction Budgétaire et Comptable M14, il est proposé d’affecter les 
résultats de clôture de l’exercice 2015 de la manière suivante : 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
DEPENSES 

207 044,76 € au compte D001 « Solde d’investissement reporté », 
RECETTES 

207 044,76 € au compte 1068 « Excédent de fonctionnement capitalisé », 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

RECETTES 
4 081,33 € au compte R002 « Résultat de fonctionnement reporté ». 

 
Cette affectation des résultats sera reprise au budget supplémentaire 2016 du budget annexe 
Atelier à spectacle. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2311-5 et R.2311-11 
et suivants, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
Vu le compte administratif 2015 du budget annexe Atelier à spectacle, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver l’affectation des résultats de clôture de l’exercice 2015 du budget annexe 

Atelier à spectacle proposée ci-dessus. 
 

3.4 Budget annexe Atelier à spectacle - Budget Supplémentaire 2016 
 

Le budget supplémentaire permet d’ajuster le budget primitif de l’exercice en cours tout en 
prenant en compte les décisions prises après le vote de ce budget, mais également de reprendre 
les résultats de l’exercice antérieur. 
Le budget supplémentaire 2016 du budget annexe Atelier à Spectacle s’équilibre de la façon 
suivante : 

VUE D'ENSEMBLE 

  DEPENSES (€) RECETTES (€) 

FONCTIONNEMENT -13 392,67 -13 392,67 

INVESTISSEMENT 234 060,76 234 060,76 

TOTAL 220 668,09 220 668,09 
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Les principales caractéristiques de ce budget supplémentaire sont les suivantes : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
  

RECETTES (€) 
  

Crédits ouverts Crédits annulés 

Ajustement des recettes 
(participations au festival Premiers 
arrivés, location de salles)   

17 474,00 

TOTAL 0,00 17 474,00 

Reprise du résultat de clôture 4 081,33   

Recettes nettes -13 392,67 

 
  

DEPENSES (€) 
  

Crédits ouverts Crédits annulés 

Charges à caractère général (achat 
de spectacles, impressions, chargé 
de communication…) 

21 206,00 24 600,00 

Ajustement des intérêts courus non 
échus (emprunt) 

1,33   

Ajustement budget festival Premiers 
arrivés 

  10 000,00 

TOTAL 21 207,33 34 600,00 

Dépenses nettes -13 392,67 

   SECTION D’INVESTISSEMENT 
  

RECETTES (€) 
  

Crédits ouverts Crédits annulés 

Subvention Région pour l'atelier de 
fabrication de décors 

49 900,00   

Emprunt   22 884,00 

TOTAL 49 900,00 22 884,00 

Affectation du résultat 207 044,76   

Recettes nettes 234 060,76 

   

DEPENSES (€) 
  

Crédits ouverts Crédits annulés 

Réinscriptions des projets non 
retenus en Restes à Réaliser 

18 016,00   

Etude de faisabilité du parking et des 
extérieurs 

9 000,00   

TOTAL 27 016,00 0,00 

 Reprise du résultat de clôture 207 044,76   

Dépenses nettes 234 060,76 

Les projets inscrits en dépenses d’investissement avaient été inscrits au budget 2015. Cependant, 
dans la mesure où ils n’ont pas été engagés avant la fin de l’exercice et n’ont par conséquent pas 
été repris en restes à réaliser, ils doivent faire l’objet d’une nouvelle inscription budgétaire sur 
l’exercice 2016. 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver le budget supplémentaire 2016 relatif au budget annexe Atelier à spectacle 

arrêté tant en dépenses qu’en recettes à la somme de 220 668,09 €. 
 

4. Budget annexe ZAC des Livraindières 
Rapporteur : Michel LETHUILLIER 

 
Le budget annexe ZAC des Livraindières est géré en comptabilité de stock. Ce mode de gestion est 
appliqué lorsque les acquisitions précèdent des cessions à court ou moyen terme. Les biens ne 
sont pas intégrés au patrimoine de la collectivité. Ainsi chaque année sont constatés « les flux » 
d’entrées (acquisitions de terrains), les travaux réalisés sur ces terrains et les cessions 
enregistrées sur l’exercice. Les opérations étant équilibrées «in fine», les résultats constatés à la 
fin de chaque exercice sont variables d’une année sur l’autre, compte tenu des éléments 
enregistrés sur l’exercice. 

 
Budget annexe ZAC des Livraindières - Compte de gestion 2015 

 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses 
et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Préalablement 
au vote du compte administratif, le compte de gestion est soumis au vote du conseil 
communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
Les résultats de l’exercice du budget annexe ZAC des Livraindières tels qu’ils résultent du compte 
de gestion sont les suivants : 
 

RESULTATS D’EXECUTION DE L’EXERCICE 2015 

  
RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT (2014) 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

(€) 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE (2015) 

(€) 

RESULTAT DE 
CLOTURE (2015) 

(€) 

(€) 

INVESTISSEMENT -402 937,02   -34 612,56 -437 549,58 

FONCTIONNEMENT -53 130,53   -36 523,14 -89 653,67 

TOTAL -456 067,55 0,00 -71 135,70 -527 203,25 

 
Le compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenu par le trésorier est concordant 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenu par M. le Président de 
la communauté d’agglomération du Pays de Dreux. Le trésorier a repris dans ses écritures le 
montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2015, celui de tous les titres de 
recettes émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés, et il a procédé à toutes les 
opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1612-12, L.2121-31, 
D.2343-3 et 5, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, 
Considérant que le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le 
compte administratif, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’adopter le compte de gestion du trésorier du budget annexe ZAC des Livraindières pour 

l’exercice 2015 dont les écritures sont identiques à celles du compte administratif de l’année 
2015. 
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Budget annexe ZAC des Livraindières - Compte administratif 2015 
 

Le compte administratif 2015 du budget annexe ZAC des Livraindières retrace toutes les recettes 
et les dépenses réalisées au cours de l’année 2015 relatives à l'aménagement et à la viabilisation 
des terrains sur cette zone d'activités en vue de leur commercialisation.  
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble de ce compte administratif 2015 : 
 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

  DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Alloué 2 190 725,00  2 190 725,00 2 266 937,02 2 266 937,02 

Réalisé 1 664 727,20  1 628 204,06 1 557 549,58 1 522 937,02 

Résultat de l’exercice -36 523,14 -34 612,56 

Reprise du résultat N-1 -53 130,53 -402 937,02 

Résultat de clôture -89 653,67 -437 549,58 

Restes à réaliser 
  

- - 

Résultats nets -89 653,67 -437 549,58 

 
Dépenses et recettes se répartissent ainsi : 

FONCTIONNEMENT 
   

DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Opérations réelles 94 435,70 Opérations réelles 87 300,00 

Achat d'études, prestations de 
services 

6 069,87 Vente de terrains 87 300,00 

Achat de matériel, équipements 
et travaux 

12 978,20     

Frais accessoires sur terrains 28 033,15     

Charges financières 47 354,48     

Opérations d'ordre 1 570 291,50 Opérations d'ordre 1 540 904,06 

Stock initial 1 522 937,02 Stock final 1 493 549,58 

Incorporation des charges 
financières au coût de production 

47 354,48 
Incorporation des charges 
financières au coût de production 

47 354,48 

TOTAL 1 664 727,20 TOTAL 1 628 204,06 

    
INVESTISSEMENT 

   
DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Opérations réelles 64 000,00 Opérations réelles 0,00 

Remboursement du capital 64 000,00    0,00 

Opérations d'ordre 1 493 549,58 Opérations d'ordre 1 522 937,02 

Stock final 1 493 549,58 Stock initial 1 522 937,02 

TOTAL 1 557 549,58 TOTAL 1 522 937,02 

 
Monsieur HAMEL, Président, quitte la séance et la présidence du conseil est assurée par  
Monsieur LETHUILLIER, 4ième Vice-président. 
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1612-12, L.2121-14, 
L.2121-31, R.2121-8 et D.2343-3 et 5, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, 
Considérant que le compte de gestion adopté précédemment fait ressortir une identité 
d’exécution d’écritures avec le compte administratif, 
M. HAMEL s’étant retiré, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver le compte administratif de l’exercice 2015 du budget annexe ZAC des 

Livraindières de la communauté d’agglomération du Pays de Dreux. 
 

Budget annexe ZAC des Livraindières - Affectation des résultats 2015 
 

Il convient d'affecter les résultats de clôture de l'exercice 2015 du budget annexe ZAC des 
Livraindières, qui ont été constatés au Compte Administratif 2015. 
Les résultats de clôture se présentent comme suit : 
 

  FONCTIONNEMENT (€) INVESTISSEMENT (€) 

Résultat antérieur -53 130,53 -402 937,02 

Résultat de l’exercice -36 523,14 -34 612,56 

RESULTAT DE CLOTURE -89 653,67 -437 549,58 

 
Aussi, conformément à l’Instruction Budgétaire et Comptable M14, il est proposé d’affecter ces 
résultats de clôture de la manière suivante : 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
DEPENSES 

437 549,58 € au compte D001 « Solde d’investissement reporté », 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 
89 653,67 € au compte D002 « Résultat de fonctionnement reporté ». 

 
Cette affectation des résultats sera reprise au budget supplémentaire 2016 du budget annexe ZAC 
des Livraindières. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2311-5 et R.2311-11 
et suivants, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
Vu le compte administratif 2015 du budget annexe ZAC des Livraindières, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver l’affectation des résultats de clôture de l’exercice 2015 du budget annexe ZAC 

des Livraindières proposée ci-dessus. 
 

Budget annexe ZAC des Livraindières - Budget Supplémentaire 2016 
 

Le budget supplémentaire permet d’ajuster le budget primitif de l’exercice en cours tout en 
prenant en compte les décisions prises après le vote de ce budget, mais également de reprendre 
les résultats de l’exercice antérieur. 
Le budget supplémentaire 2016 du budget annexe ZAC des Livraindières s’équilibre de la façon 
suivante : 
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VUE D'ENSEMBLE 

  DEPENSES (€) RECETTES (€) 

FONCTIONNEMENT 750 530,00 750 530,00 

INVESTISSEMENT 437 730,00 437 730,00 

TOTAL 1 188 260,00 1 188 260,00 

 
Les principales caractéristiques de ce budget supplémentaire sont les suivantes : 

FONCTIONNEMENT 

   DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Opérations réelles 223 146,33 Opérations réelles 750 530,00 

Frais d'études 8 000,00 Ventes de terrain 750 530,00 

Achat de matériel, équipements 
et travaux 

30 000,00     

Frais accessoires 185 146,33     

Opérations d'ordre 527 383,67 Opérations d'ordre 0,00 

Virement à la section 
d'investissement 

437 730,00     

Reprise du résultat de clôture 89 653,67     

TOTAL 750 530,00 TOTAL 750 530,00 

    
INVESTISSEMENT 

   
DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Opérations réelles 180,42 Opérations réelles 0,00 

Remboursement du capital 180,42 Emprunts   

Opérations d'ordre 437 549,58 Opérations d'ordre 437 730,00 

Reprise du résultat de clôture 437 549,58 
Virement de la section de 
fonctionnement 

437 730,00 

TOTAL 437 730,00 TOTAL 437 730,00 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver le budget supplémentaire 2016 relatif au budget annexe ZAC des Livraindières 

arrêté tant en dépenses qu’en recettes à la somme de 1 188 260,00 €. 
 

5. ZAC des Livraindières - Bilan pluriannuel 2015 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la ZAC des Livraindières à Dreux, il convient de mettre à jour 
le bilan pluriannuel de l’opération pour prendre en compte les dernières évolutions constatées 
dans la mise en œuvre des travaux et la commercialisation. 
Ce bilan prend comme hypothèse la commercialisation des terrains restant disponibles à la vente 
jusqu’en 2019, au prix de 20 € HT/m².  
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BILAN ANNUEL ACTUALISE ZAC DES LIVRAINDIERES – en € HT 
 

 TOTAL 
PREVU 

TOTAL CONSTATE            
(2005-2014) 

2015 
(effectué) 

DEPENSES    

Acquisitions foncières 551 448,30 552 777,01 1 
Etudes pré-opérationnelles 99 456, 30 99 456,30  
Frais de d'entretien 11 220 24 877,14 356,60 
Impôts et taxes et frais divers 123 316 217 105,26 10 931,61 
Etudes et honoraires 141 147,94 172 118,63 6 240,90 
Travaux  3 345 736,54 3 655 874,53 12 978,20 
Conduite d'opération 80 000 81 888,97 3 668,87 
Frais financiers 550 000 492 609,85 48 584,85 
TOTAL    82 762,03 
CUMUL DEPENSES 4 902 325,08 5 296 707,69 5 379 469,72 

  

 TOTAL 
PREVU 

TOTAL CONSTATE            
(2005-2014) 

2015 
(effectué) 

RECETTES    

Subventions et recettes diverses 1 959 470 1 881 961,27  
Bassin assainissement 428 435,15 428 435,15  
Pré-financement électrique 27 000 33 048,40  
Vente de terrains 2 516 112 1 265 146,50 87 300 
TOTAL   87 300 
CUMUL RECETTES 4 931 017,15 3 608 591,32 3 694 705,85 

  

BALANCE ANNUELLE   4 537,97 
BALANCE CUMULEE   -1 598 250,73 

 
BUDGET PLURIANNUEL PREVISIONNEL 
 

 2016 2017 2018 2019 

DEPENSES     

Acquisitions foncières     
Etudes pré-opérationnelles     
Frais de d'entretien     
Impôts et taxes et frais divers 6 000 4 000 3 000 1 500 
Etudes et honoraires 15 000 7 500 7 500 7 500 
Travaux  35 000 15 000 15 000 10 000 
Conduite d'opération 12 000 4 000 4 000 2 000 
Frais financiers 28 000 19 000 10 000 5 000 
TOTAL ANNUEL 96 000 49 500 39 500 23 500 
CUMUL DEPENSES 5 475 469,72 5 524969,72 5 564 469,72 5 587 969,72 

  

 2016 2017 2018 2019 

RECETTES     

Subventions et recettes diverses     
Bassin assainissement     
Pré-financement électrique 3 000 1 500 1 500 1 500 
Vente de terrains 848 680 210 926,67 210 926,67 210 926,67 
TOTAL ANNUEL 851 680 212 426,67 212 426,67 212 426,67 
CUMUL RECETTES 4 546 385,85 4 758 812,52 4 971 239,19 5 183 665,85 

 

BALANCE ANNUELLE  755 680 162 926,67 172 926,67 188 926,67 
BALANCE CUMULEE  -842 570,73 -679 644,06 -506 717,39 -317 790,73 

Selon un rythme de commercialisation à 20 € HT le m² 
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M. LETHUILLER observe que la balance cumulée est déficitaire et qu’il sera certainement 
nécessaire de revaloriser le prix de vente des terrains. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver le bilan pluriannuel 2015 de la ZAC des Livraindières. 

 
6. Budget annexe ZAC Porte Sud  

Rapporteur : Michel LETHUILLIER 
 

Le budget annexe ZAC Porte Sud est géré en comptabilité de stock. Ce mode de gestion est 
appliqué lorsque les acquisitions précèdent des cessions à court ou moyen terme. Les biens ne 
sont pas intégrés au patrimoine de la collectivité. Ainsi chaque année sont constatés « les flux » 
d’entrées (acquisitions de terrains), les travaux réalisés sur ces terrains et les cessions 
enregistrées sur l’exercice. Les opérations étant équilibrées «in fine», les résultats constatés à la 
fin de chaque exercice sont variables d’une année sur l’autre, compte tenu des éléments 
enregistrés sur l’exercice. 

 
Budget annexe ZAC Porte Sud - Compte de gestion 2015 

 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses 
et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Préalablement 
au vote du compte administratif, le compte de gestion est soumis au vote du conseil 
communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
Les résultats de l’exercice du budget annexe ZAC Porte Sud tels qu’ils résultent du compte de 
gestion sont les suivants : 
 

RESULTATS D’EXECUTION DE L’EXERCICE 2015 

  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT (2014) 
(€) 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

(€) 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE (2015) 

(€) 

RESULTAT DE 
CLOTURE (2015) 

(€) 

INVESTISSEMENT -1 549 584,29 0,00 -248 613,25 -1 798 197,54 

FONCTIONNEMENT -346 253,61 0,00 -81 642,30 -427 895,91 

TOTAL -1 895 837,90 0,00 -330 255,55 -2 226 093,45 

 
Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1612-12, L.2121-31, 
D.2343-3 et 5, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, 
Considérant que le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le 
compte administratif, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’adopter le compte de gestion du trésorier du budget annexe ZAC Porte Sud pour l’exercice 

2015 dont les écritures sont identiques à celles du compte administratif de l’année 2015. 
 

Budget annexe ZAC Porte Sud - Compte administratif 2015 
 

Le compte administratif 2015 du budget annexe ZAC Porte Sud retrace toutes les recettes et les 
dépenses réalisées au cours de l’année 2015 relatives à l'aménagement et à la viabilisation des 
terrains sur cette zone d'activités en vue de leur commercialisation. 
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Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble de ce compte administratif 2015 : 
 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

  DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Alloué 5 258 501,61  5 258 501,61  6 112 584,29 6 112 584,29  

Réalisé 4 553 302,22  4 471 659,92  4 519 836,04  4 271 222,79  

Résultat de l’exercice -81 642,30 -248 613,25 

Reprise du résultat N-1 -346 253,61 -1 549 584,29 

Résultat de clôture -427 895,91 -1 798 197,54 

Restes à réaliser 
  

- - 

Résultats nets -427 895,91 -1 798 197,54 

 
Dépenses et recettes se répartissent ainsi : 

FONCTIONNEMENT 
   

DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Opérations réelles 154 787,15 Opérations réelles 21 549,00 

Achat d'études, prestations de 
services 

1 100,00 Vente de terrains 21 549,00 

Achat de matériel, équipements 
et travaux 

4 739,39 
  

Frais accessoires sur terrains 21 655,48     

Charges financières 127 292,28     

Opérations d'ordre 4 398 515,07 Opérations d'ordre 4 450 110,92 

Stock initial 4 271 222,79 Stock final 4 322 818,64 

Incorporation des charges 
financières au coût de production 

127 292,28 
Incorporation des charges 
financières au coût de production 

127 292,28 

TOTAL 4 553 302,22 TOTAL 4 471 659,92 

    
INVESTISSEMENT 

   
DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Opérations réelles 197 017,40 Opérations réelles 0,00 

Remboursement du capital 197 017,40    0,00 

Opérations d'ordre 4 322 818,64 Opérations d'ordre 4 271 222,79 

Stock final 4 322 818,64 Stock initial 4 271 222,79 

TOTAL 4 519 836,04 TOTAL 4 271 222,79 

 
Monsieur HAMEL, Président, quitte la séance et la présidence du conseil est assurée par  
Monsieur LETHUILLIER, 4ième Vice-président. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1612-12, L.2121-14, 
L.2121-31, R.2121-8 et D.2343-3 et 5, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, 
Considérant que le compte de gestion adopté précédemment fait ressortir une identité 
d’exécution d’écritures avec le compte administratif, 
M. HAMEL s’étant retiré, 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver le compte administratif de l’exercice 2015 du budget annexe ZAC Porte Sud de 

la communauté d’agglomération du Pays de Dreux. 
 

Budget annexe ZAC Porte Sud - Affectation des résultats 2015 
 

Il convient d'affecter les résultats de clôture de l'exercice 2015 du budget annexe ZAC Porte Sud, 
qui ont été constatés au Compte Administratif 2015. 
Les résultats de clôture se présentent comme suit : 
 

  FONCTIONNEMENT (€) INVESTISSEMENT (€) 

Résultat antérieur -346 253,61 -1 549 584,29 

Résultat de l’exercice -81 642,30 -248 613,25 

RESULTAT DE CLOTURE -427 895,91 -1 798 197,54 

 
Aussi, conformément à l’Instruction Budgétaire et Comptable M14, il est proposé d’affecter ces 
résultats de la manière suivante : 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
DEPENSES 

1 798 197,54 € au compte D001 « Solde d’investissement reporté », 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 
427 895,91 € au compte D002 « Résultat de fonctionnement reporté ». 
 

Cette affectation des résultats sera reprise au budget supplémentaire 2016 du budget annexe ZAC 
Porte Sud. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2311-5 et R.2311-11 
et suivants, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
Vu le compte administratif 2015 du budget annexe ZAC Porte Sud, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver l’affectation des résultats de clôture de l’exercice 2015 du budget annexe ZAC 

Porte Sud proposée ci-dessus. 
 

Budget annexe ZAC Porte Sud - Budget Supplémentaire 2016 
 

Le budget supplémentaire permet d’ajuster le budget primitif de l’exercice en cours tout en 
prenant en compte les décisions prises après le vote de ce budget, mais également de reprendre 
les résultats de l’exercice antérieur. 
Le budget supplémentaire 2016 du budget annexe ZAC Porte Sud s’équilibre de la façon suivante : 

VUE D'ENSEMBLE 

  DEPENSES (€) RECETTES (€) 

FONCTIONNEMENT 470 500,91 470 500,91 

INVESTISSEMENT 1 798 197,54 1 798 197,54 

TOTAL 2 268 698,45 2 268 698,45 
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Les principales caractéristiques de ce budget supplémentaire sont les suivantes : 
 

FONCTIONNEMENT 

   DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Opérations réelles 42 605,00 Opérations réelles 470 500,91 

Achat d'études, prestations de 
services 

5 000,00 Vente de terrains 470 500,91 

Achat de matériel, équipements et 
travaux 

37 500,00   0,00 

Charges financières 105,00     

Opérations d'ordre 427 895,91 Opérations d'ordre 0,00 

Reprise du résultat de clôture 427 895,91     

TOTAL 470 500,91 TOTAL 470 500,91 

    
INVESTISSEMENT 

   
DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Opérations réelles 0,00 Opérations réelles 1 798 197,54 

    Emprunt 1 798 197,54 

Opérations d'ordre 1 798 197,54 Opérations d'ordre 0,00 

Reprise du résultat de clôture 1 798 197,54     

TOTAL 1 798 197,54 TOTAL 1 798 197,54 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver le budget supplémentaire 2016 relatif au budget annexe ZAC Porte Sud arrêté 

tant en dépenses qu’en recettes à la somme de 2 268 698,45 €. 
 

7. ZAC Porte Sud - Bilan pluriannuel 2015 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la ZAC Porte Sud à Vernouillet, il convient de mettre à jour 
le bilan pluriannuel de l’opération pour prendre en compte les dernières évolutions constatées 
dans la mise en œuvre des travaux et la commercialisation. 
Ce bilan prend comme hypothèse la commercialisation de 40 968 m² de terrain par an jusqu’en 
2023, au prix de 18 € HT/m², avec une valorisation des terrains à la situation privilégiée :  
19 € HT/m² pour les terrains en façade de RN 154. 
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BILAN ANNUEL ACTUALISE ZAC PORTE SUD (à partir de la tranche 3) – en € HT 
 
 TOTAL 

PREVU 
TOTAL CONSTATE                                
(2006-2014) 

2015 
(effectué) 

DEPENSES 

Récup. solde tranches 1 & 2 300 000 300 000  

Acquisitions foncières 811 957,17 1 596 299,42  

Frais de commercialisation 8 000 37 665 6 085,14 
Etudes & honoraires 456 000 422 940,32  
Travaux 6 710 000 3 511 414,99 8 429,19 
Taxes et frais divers 170 000 105 010,46 11 880,54 
Conduite d’opérations & 
prospection 

150 000 102 700 1 100 

Frais financiers 1 900 000 762 936,94 131 046,44 
TOTAL    158 541,31 
CUMUL DEPENSES 10 505 957,17 6 838 967,13 6 997 508,44 

 

 TOTAL 
PREVU 

TOTAL CONSTATE                           
(2006-2014) 

2015 
(effectué) 

RECETTES 

Subventions et recettes diverses 1 375 124,64 1 506 503,03  

Vente de terrains 8 000 000 1 768 949,60 21 549 

TOTAL    21 549 
CUMUL RECETTES 9 375 124,64 3 275 452,63 3 297 001,63 

  

BALANCE ANNUELLE   - 136 992,31 

BALANCE CUMULEE   -3 700 506,81 

 
BUDGET PLURIANNUEL PREVISIONNEL 
 
 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

DEPENSES         

Récup. solde tranches 
1 & 2 

        

Acquisitions foncières         
Frais de 
commercialisation 

3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 

Etudes & honoraires         
Travaux   800 000 945 000  310 000   
Taxes et frais divers 8 000 7 000 6 000 5 000 4 000 3 000 2 000 1 000 
Conduite d’opérations 
& prospection 

25 000 30 000 5 000 13 000 5 000 5 000 5 000 3 000 

Frais financiers 130 000 130 000 130 000 110 000 90 000 70 000 45 000 25 000 
TOTAL ANNUEL 166 000 185 000 944 000 1 076 000 102 000 391 000 55 000 32 000 
CUMUL DEPENSES 7 163 508,44 7 348 508,44 8 292 508,44 9 368 508,44 9 470 508,44 9 861 508,44 9 916 508,44 9 948 508,44 

  
 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

RECETTES         

Subventions et recettes 
diverses 

834 921,25 834 921,25 834 921,25 834 921,25 834 921,25 834 921,25 834 921,25 834 921,25 

TOTAL ANNUEL 834 921,25 834 921,25 834 921,25 834 921,25 834 921,25 834 921,25 834 921,25 834 921,25 
CUMUL RECETTES 4 131 922,88 4 966 844,13 5 801 765,38 6 636 686,63 7 471 607,88 8 306 529,13 9 141 450,38 9 976 371,63 

  

BALANCE ANNUELLE 668 921,25 649 921,25 -109 078,75 -241 078,75 732 921,25 443 921,25 779 921,25 802 921,25 
BALANCE CUMULEE -3 031 585,56 -2 381 664,31 -2 490 743,06 -2 731 821,81 -1 998 900,56 -1 554 979,31 -775 058,06 27 863,19 

Selon un rythme de commercialisation à 18 € HT le m² et 19 € HT le m² pour les terrains en façade de 
RN 154. 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver le bilan pluriannuel 2015 de la ZAC Porte Sud.  
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8. Budget annexe ZAC Les Forts  
Rapporteur : Michel LETHUILLIER 

 
Le budget annexe ZAC Les Forts est géré en comptabilité de stock. Ce mode de gestion est 
appliqué lorsque les acquisitions précèdent des cessions à court ou moyen terme. Les biens ne 
sont pas intégrés au patrimoine de la collectivité. Ainsi chaque année sont constatés « les flux » 
d’entrées (acquisitions de terrains), les travaux réalisés sur ces terrains et les cessions 
enregistrées sur l’exercice. Les opérations étant équilibrées «in fine», les résultats constatés à la 
fin de chaque exercice sont variables d’une année sur l’autre, compte tenu des éléments 
enregistrés sur l’exercice. 

 
Budget annexe ZAC Les Forts  - Compte de gestion 2015 

 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses 
et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Préalablement 
au vote du compte administratif, le compte de gestion est soumis au vote du conseil 
communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
Les résultats de l’exercice du budget annexe ZAC Les Forts tels qu’ils résultent du compte de 
gestion sont les suivants : 
 

RESULTATS D’EXECUTION DE L’EXERCICE 2015 

  

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT (2014) 
(€) 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

(€) 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE (2015) 

(€) 

RESULTAT DE 
CLOTURE (2015) 

(€) 

INVESTISSEMENT -507 010,40   -254 227,56 -761 237,96 

FONCTIONNEMENT -26 396,51   246 027,37 219 630,86 

TOTAL -533 406,91 0,00 -8 200,19 -541 607,10 

 
Le compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenu par le trésorier est concordant 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenu par M. le Président de 
la communauté d’agglomération du Pays de Dreux. Le trésorier a repris dans ses écritures le 
montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2015, celui de tous les titres de 
recettes émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés, et il a procédé à toutes les 
opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1612-12, L.2121-31, 
D.2343-3 et 5, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, 
Considérant que le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le 
compte administratif, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’adopter le compte de gestion du trésorier du budget annexe ZAC Les Forts pour l’exercice 

2015 dont les écritures sont identiques à celles du compte administratif de l’année 2015. 
 

Budget annexe ZAC Les Forts - Compte administratif 2015 
 

Le compte administratif 2015 du budget annexe ZAC Les Forts retrace toutes les recettes et les 
dépenses réalisées au cours de l’année 2015 relatives à l'aménagement et à la viabilisation des 
terrains sur cette zone d'activités en vue de leur commercialisation. 
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Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble de ce compte administratif 2015 : 
 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

  DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Alloué 1 287 473,51    1 287 473,51    1 612 010,40    1 612 010,40    

Réalisé 831 012,86    1 077 040,23    1 077 763,39    823 535,83    

Résultat de l’exercice 246 027,37 -254 227,56 

Reprise du résultat N-1 -26 396,51 -507 010,40 

Résultat de clôture 219 630,86 -761 237,96 

Restes à réaliser 
  

- - 

Résultats nets 219 630,86 -761 237,96 

 
Dépenses et recettes se répartissent ainsi : 

FONCTIONNEMENT 

   DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Opérations réelles 3 327,33 Opérations réelles 0,00 

Achat d'études, prestations de 
services 

0,00 Vente de terrains 0,00 

Achat de matériel, équipements 
et travaux 

0,00     

Frais accessoires sur terrains 3 055,14     

Charges financières 272,19     

Opérations d'ordre 827 685,53 Opérations d'ordre 1 077 040,23 

Stock initial 823 535,83 Stock final 1 072 890,53 

Incorporation des charges 
financières au coût de production 

4 149,70 
Incorporation des charges 
financières au coût de production 

4 149,70 

TOTAL 831 012,86 TOTAL 1 077 040,23 

    
INVESTISSEMENT 

   
DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Opérations réelles 4 872,86 Opérations réelles 0,00 

Remboursement du capital 4 872,86    0,00 

Opérations d'ordre 1 072 890,53 Opérations d'ordre 823 535,83 

Stock final 1 072 890,53 Stock initial 823 535,83 

TOTAL 1 077 763,39 TOTAL 823 535,83 

 
Il est rappelé qu’il y a eu une régularisation des opérations de stocks de l’exercice 2014 sur 
l’exercice 2015 en plus des opérations afférentes à l’exercice 2015. Ceci explique la différence 
entre le volume du stock initial et celui du stock final. En effet, deux années ont été 
comptabilisées en 2015. 
Monsieur HAMEL, Président, quitte la séance et la présidence du conseil est assurée par  
Monsieur LETHUILLIER, 4ième Vice-président. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1612-12, L.2121-14, 
L.2121-31, R.2121-8 et D.2343-3 et 5, 
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Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, 
Considérant que le compte de gestion adopté précédemment fait ressortir une identité 
d’exécution d’écritures avec le compte administratif, 
M. HAMEL s’étant retiré, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver le compte administratif de l’exercice 2015 du budget annexe ZAC Les Forts de 

la communauté d’agglomération du Pays de Dreux. 
 

Budget annexe ZAC Les Forts - Affectation des résultats 2015 
 

Il convient d'affecter les résultats de clôture de l'exercice 2015 du budget annexe ZAC Les Forts, 
qui ont été constatés au Compte Administratif 2015. 
Les résultats de clôture se présentent comme suit : 
 

 FONCTIONNEMENT (€) INVESTISSEMENT (€) 

Résultat antérieur -26 396,51 -507 010,40 

Résultat de l’exercice 246 027,37 -254 227,56 

RESULTAT DE CLOTURE 219 630,86 -761 237,96 

 
Aussi, conformément à l’Instruction Budgétaire et Comptable M14, il est proposé d’affecter ces 
résultats de clôture de la manière suivante : 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
DEPENSES 

761 237,96 € au compte D001 « Solde d’investissement reporté », 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

RECETTES 
219 630,86 € au compte R002 « Résultat de fonctionnement reporté ». 

 
Cette affectation des résultats sera reprise au budget supplémentaire 2016 du budget annexe ZAC 
Les Forts. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2311-5 et R.2311-11 
et suivants, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
Vu le compte administratif 2015 du budget annexe ZAC Les Forts, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver l’affectation des résultats de clôture de l’exercice 2015 du budget annexe ZAC 

Les Forts proposée ci-dessus. 
 

Budget annexe ZAC Les Forts - Budget Supplémentaire 2016 
 

Le budget supplémentaire permet d’ajuster le budget primitif de l’exercice en cours tout en 
prenant en compte les décisions prises après le vote de ce budget, mais également de reprendre 
les résultats de l’exercice antérieur. 
Le budget supplémentaire 2016 du budget annexe ZAC Les Forts s’équilibre de la façon suivante : 

VUE D'ENSEMBLE 

  DEPENSES (€) RECETTES (€) 

FONCTIONNEMENT 219 630,86 219 630,86 

INVESTISSEMENT 761 737,96 761 737,96 

TOTAL 981 368,82 981 368,82 
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Les principales caractéristiques de ce budget supplémentaire sont les suivantes : 
 

FONCTIONNEMENT 

   DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Opérations réelles 200,00 Opérations réelles 0,00 

Charges financières 200,00     

Opérations d'ordre 219 430,86 Opérations d'ordre 219 630,86 

Virement à la section 
d'investissement 

219 430,86 Reprise du résultat de clôture 219 630,86 

TOTAL 219 630,86 TOTAL 219 630,86 

    
INVESTISSEMENT 

   
DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Opérations réelles 500,00 Opérations réelles 542 307,10 

Remboursement du capital 500,00 Emprunts 542 307,10 

Opérations d'ordre 761 237,96 Opérations d'ordre 219 430,86 

Reprise du résultat de clôture 761 237,96 
Virement de la section de 
fonctionnement 

219 430,86 

TOTAL 761 737,96 TOTAL 761 737,96 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver le budget supplémentaire 2016 relatif au budget annexe ZAC Les Forts arrêté 

tant en dépenses qu’en recettes à la somme de 981 368,82 €. 
 

9. Budget annexe ZAC Les Forts - Bilan pluriannuel 2015 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la ZAC Les Forts à Cherisy, il convient de mettre à jour le 
bilan pluriannuel de l’opération pour prendre en compte les dernières évolutions constatées dans 
la mise en œuvre des travaux et la commercialisation. 
Ce bilan prend comme hypothèse la commercialisation de 17 022 m² de terrain par an jusqu’en 
2020, au prix de 18 € HT/m². 
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BILAN ANNUEL ACTUALISE ZAC LES FORTS – en € HT 
  

 TOTAL 
PREVU 

TOTAL CONSTATE                                
(2006-2014) 

2015 
(effectué) 

DEPENSES 

Acquisitions foncières 331 752 427 725,89  
Frais de commercialisation 26 005 1 509,99 840,72 
Etudes & honoraires 201 253 334 810,89  
Travaux 1 702 490 918 974 ,53 47,80 
Taxes et frais divers  6 445 2 130 
Conduite d’opérations & 
prospection 

   

Frais financiers 196 000 33 373,98 272,19 
TOTAL    3 290,71 
CUMUL DEPENSES 2 457 500 1 722 840,28 1 726 130,99 

 

 TOTAL 
PREVU 

TOTAL CONSTATE                           
(2006-2014) 

2015 
(effectué) 

RECETTES 

Subventions et recettes 
diverses 

1 022 000 780 127, 56  

Vente de terrains 1 435 500 300 660,94  
TOTAL    0 
CUMUL RECETTES 2 457 500 1 080 788,50 0 

 

BALANCE ANNUELLE   -3 290,71 

BALANCE CUMULEE   -645 342,49 

 
BUDGET PLURIANNUEL PREVISIONNEL 
 
 2016 2017 2018 2019 2020 

DEPENSES      

Acquisitions foncières      
Frais de commercialisation      
Etudes & honoraires 25 000 55 000 40 000 25 000 25 000 
Travaux  400 000 200 000   
Taxes et frais divers 1 900 1 600 1 300 900 500 
Conduite d’opérations & 
prospection 

     

Frais financiers 2 600 6000 6000 3000  
TOTAL ANNUEL 29 500 462 600 247 300 28 900 25 500 
CUMUL DEPENSES 1 755 630,99 2 218 230,99 2 465 530,99 2 494 430,99 2 519 930,99 

  

 2016 2017 2018 2019 2020 

RECETTES      

Subventions et recettes 
diverses 

     

Vente de terrains 306 396 306 396 306 396 306 396 306 696 

TOTAL ANNUEL 306 396 306 396 306 396 306 396 306 696 
CUMUL RECETTES 1 387 184,50 1 693 580,50 1 999 976,50 2 306 372,50 2 612768,50 

  

BALANCE ANNUELLE 276 896 -156 204 59 096 277 496 280 896 

BALANCE CUMULEE -368 446,49 -524 650,49 -465 554,49 -188 058,49 92 837,51 

 
Selon un rythme de commercialisation à 18€ HT le m². 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver le bilan pluriannuel 2015 de la ZAC Les Forts.  

 
10. Budget annexe ZAC des Merisiers  

Rapporteur : Michel LETHUILLIER 
 

Le budget annexe ZAC des Merisiers est géré en comptabilité de stock. Ce mode de gestion est 
appliqué lorsque les acquisitions précèdent des cessions à court ou moyen terme. Les biens ne 
sont pas intégrés au patrimoine de la collectivité. Ainsi chaque année sont constatés « les flux » 
d’entrées (acquisitions de terrains), les travaux réalisés sur ces terrains et les cessions 
enregistrées sur l’exercice. Les opérations étant équilibrées «in fine», les résultats constatés à la 
fin de chaque exercice sont variables d’une année sur l’autre, compte tenu des éléments 
enregistrés sur l’exercice. 

 
Budget annexe ZAC des Merisiers - Compte de gestion 2015 

 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses 
et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Préalablement 
au vote du compte administratif, le compte de gestion est soumis au vote du conseil 
communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
Les résultats de l’exercice du budget annexe ZAC des Merisiers tels qu’ils résultent du compte de 
gestion sont les suivants : 
 

RESULTATS D’EXECUTION DE L’EXERCICE 2015 
 

  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT (2014) 
(€) 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

(€) 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE (2015) 

(€) 

RESULTAT DE 
CLOTURE (2015) 

(€) 

INVESTISSEMENT -103 612,40 0,00 -1 327 722,53 -1 431 334,93 

FONCTIONNEMENT -194 723,84 0,00 1 275 126,14 1 080 402,30 

TOTAL -298 336,24 0,00 -52 596,39 -350 932,63 

 
Le compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenu par le trésorier est concordant 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenu par M. le Président de 
la communauté d’agglomération du Pays de Dreux. Le trésorier a repris dans ses écritures le 
montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2015, celui de tous les titres de 
recettes émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés, et il a procédé à toutes les 
opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1612-12, L.2121-31, 
D.2343-3 et 5, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, 
Considérant que le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le 
compte administratif, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’adopter le compte de gestion du trésorier du budget annexe ZAC des Merisiers pour 

l’exercice 2015 dont les écritures sont identiques à celles du compte administratif de 
l’année 2015. 
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Budget annexe ZAC des Merisiers - Compte administratif 2015 
 

Le compte administratif 2015 du budget annexe ZAC des Merisiers retrace toutes les recettes et 
les dépenses réalisées au cours de l’année 2015 relatives à l'aménagement et à la viabilisation des 
terrains sur cette zone d'activités en vue de leur commercialisation.  
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble de ce compte administratif 2015 : 

 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

  DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Alloué 1 785 378,00  1 785 378,00  1 852 612,40  1 852 612,40  

Réalisé 262 680,87  1 537 807,01  1 578 674,88  250 952,35  

Résultat de l’exercice 1 275 126,14 -1 327 722,53 

Reprise du résultat N-1 -194 723,84 -103 612,40 

Résultat de clôture 1 080 402,30 -1 431 334,93 

Restes à réaliser 
  

- - 

Résultats nets 1 080 402,30 -1 431 334,93 

 
Les dépenses et recettes se répartissent ainsi : 

FONCTIONNEMENT 

   DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Opérations réelles 5 233,86 Opérations réelles 726,16 

Achat d'études, prestations de 
services 

0,00 Vente de terrains 0,00 

Achat de matériel, équipements 
et travaux 

1 455,99 Revenus des immeubles 726,16 

Frais accessoires sur terrains 1 091,59     

Charges financières 2 686,28     

Opérations d'ordre 257 447,01 Opérations d'ordre 1 537 080,85 

Stock initial 250 952,35 Stock final 1 530 586,19 

Incorporation des charges 
financières au coût de production 

6 494,66 
Incorporation des charges 
financières au coût de production 

6 494,66 

TOTAL 262 680,87 TOTAL 1 537 807,01 

    
INVESTISSEMENT 

   
DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Opérations réelles 48 088,69 Opérations réelles 0,00 

Remboursement du capital 48 088,69   
 

Opérations d'ordre 1 530 586,19 Opérations d'ordre 250 952,35 

Stock final 1 530 586,19 Stock initial 250 952,35 

TOTAL 1 578 674,88 TOTAL 250 952,35 

 
Il est rappelé qu’il y a eu une régularisation des opérations de stocks de l’exercice 2014 sur 
l’exercice 2015 en plus des opérations afférentes à l’exercice 2015. Ceci explique la différence 
entre le volume du stock initial et celui du stock final. En effet, deux années ont été 
comptabilisées en 2015. 
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Monsieur HAMEL, Président, quitte la séance et la présidence du conseil est assurée par Monsieur 
LETHUILLIER, 4ième Vice-président. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1612-12, L.2121-14, 
L.2121-31, R.2121-8 et D.2343-3 et 5, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, 
Considérant que le compte de gestion adopté précédemment fait ressortir une identité 
d’exécution d’écritures avec le compte administratif, 
M. HAMEL s’étant retiré, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver le compte administratif de l’exercice 2015 du budget annexe ZAC des Merisiers 

de la communauté d’agglomération du Pays de Dreux. 
 

Budget annexe ZAC des Merisiers - Affectation des résultats 2015 
 

Il convient d'affecter les résultats de clôture de l'exercice 2015 du budget annexe ZAC des 
Merisiers, qui ont été constatés au Compte Administratif 2015. 
Les résultats de clôture se présentent comme suit : 
 

  FONCTIONNEMENT (€) INVESTISSEMENT (€) 

Résultat antérieur -194 723,84 -103 612,40 

Résultat de l’exercice 1 275 126,14 -1 327 722,53 

RESULTAT DE CLOTURE 1 080 402,30 -1 431 334,93 

 
Aussi, conformément à l’Instruction Budgétaire et Comptable M14, il est proposé d’affecter ces 
résultats de clôture de la manière suivante : 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
DEPENSES 

1 431 334,93 € au compte D001 « Solde d’investissement reporté », 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

RECETTES 
1 080 402,30 € au compte R002 « Résultat de fonctionnement reporté ». 

 
Cette affectation des résultats sera reprise au budget supplémentaire 2016 du budget annexe ZAC 
des Merisiers. 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2311-5 et R.2311-11 
et suivants, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
Vu le compte administratif 2015 du budget annexe ZAC des Merisiers, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver l’affectation des résultats de clôture de l’exercice 2015 du budget annexe ZAC 

des Merisiers proposée ci-dessus. 
 

Budget annexe ZAC des Merisiers - : Budget Supplémentaire 2016 
 

Le budget supplémentaire permet d’ajuster le budget primitif de l’exercice en cours tout en 
prenant en compte les décisions prises après le vote de ce budget, mais également de reprendre 
les résultats de l’exercice antérieur. 
Le budget supplémentaire 2016 du budget annexe ZAC des Merisiers s’équilibre de la façon 
suivante : 
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VUE D'ENSEMBLE 

  DEPENSES (€) RECETTES (€) 

FONCTIONNEMENT 1 617 902,30 1 617 902,30 

INVESTISSEMENT 1 431 334,93 1 431 334,93 

TOTAL 3 049 237,23 3 049 237,23 

 
Les principales caractéristiques de ce budget supplémentaire sont les suivantes : 

 

FONCTIONNEMENT 

   DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Opérations réelles 186 567,37 Opérations réelles 537 500,00 

Frais d'études 3 000,00 Vente de terrains 537 500,00 

Achat de matériel, équipements et 
travaux 

7 419,00     

Frais accessoires 176 148,37     

Opérations d'ordre 1 431 334,93 Opérations d'ordre 1 080 402,30 

Virement à la section 
d'investissement 

1 431 334,93 Reprise du résultat de clôture 1 080 402,30 

TOTAL 1 617 902,30 TOTAL 1 617 902,30 

    
INVESTISSEMENT 

   
DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Opérations d'ordre 1 431 334,93 Opérations d'ordre 1 431 334,93 

Reprise du résultat de clôture 1 431 334,93 
Virement de la section de 
fonctionnement 

1 431 334,93 

TOTAL 1 431 334,93 TOTAL 1 431 334,93 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver le budget supplémentaire 2016 relatif au budget annexe ZAC des Merisiers 

arrêté tant en dépenses qu’en recettes à la somme de 3 049 237,23 €. 
 

11. ZAC des Merisiers - Bilan pluriannuel actualisé 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la ZAC des Merisiers à Germainville, il convient de mettre à 
jour le bilan pluriannuel de l’opération pour prendre en compte les dernières évolutions 
constatées dans la mise en œuvre des travaux et la commercialisation. 
Ce bilan prend comme hypothèse la commercialisation de 28 365 m² de terrain par an jusqu’en 
2022, au prix de vente de 25 € HT/m².  
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BILAN ANNUEL ACTUALISE ZAC DES MERISIERS – en € HT 
 

 TOTAL 
PREVU 

TOTAL CONSTATE             
(2008-2014) 

2015 
(effectué) 

DEPENSES    

Acquisitions foncières 1 100 663 710 715,44  
Etudes pré-
opérationnelles 

 451 163,33  

Frais de d'entretien  6 133.52 2 414,58 
Impôts et taxes et Frais 
divers 

 1097 133 

Etudes et honoraires 600 046 196 040,77  
Travaux  3 000 000 933 490,77  
Conduite d'opération 464 509   
Frais financiers 462 482 41 198,20 2 686,28 
TOTAL ANNUEL   5 233,86 
CUMUL DEPENSES 5 627 700 2 339 839,03 2 345 072,89 

 

 TOTAL 
PREVU 

TOTAL CONSTATE 
(2008-2014) 

2015 
(effectué) 

RECETTES    

Subventions et recettes 
diverses 

 53 173  

Bassin assainissement 624 100 747 719,63  
Vente de terrains  1 344 222,98  
TOTAL ANNUEL 5 429 178,98  0 
CUMUL RECETTES 6 053 278,98 2 145 115,61 2 145 115,61 

 

BALANCE ANNUELLE   -5 233,86 
BALANCE CUMULEE   -199 957,28 

 

BUDGET PLURIANNUEL PREVISIONNEL 
 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

DEPENSES        

Acquisitions 
foncières 

 300 000 150 000     

Etudes pré-
opérationnelles 

       

Frais de d'entretien 1 500 1 500 1 500 2 000 2 000 3 000 4 000 
Impôts et taxes et 
frais divers 

200 200 200  200 200  200 200 

Etudes et honoraires 15 000 15 000 15 000 15 000 15 000 15 000 15 000 
Travaux  15 000  15 000 1 250 000 750 000 20 000 750 000 30 000 
Conduite d'opération   87 500 52 500  52 500  
Frais financiers 4 500 10 000 35 000 35 000 13 000 10 000 5000 
TOTAL ANNUEL 36 200 341 700 1 539 200 854 700 50 200 830 700 54 200 
CUMUL DEPENSES 2 381 272,89 2 722 972,89 4 262 172,89 5 116 872,89 5 167 072,89 5 997 772,89 6 051 972,89 

  

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

RECETTES        

Subventions et 
recettes diverses 

       

Bassin 
assainissement 

       

Pré-financement 
électrique 

       

Vente de terrains 709 132,14 709 132,14 709 132,14 709 132,14 709 132,14 709 132,14 709 132,14 
TOTAL ANNUEL 709 132,14 709 132,14 709 132,14 709 132,14 709 132,14 709 132,14 709 132,14 
CUMUL RECETTES 2 854 247,75 3 563 379,90 4 272 512,04 4 981 644,18 5 690 776,32 6 399 908,47 7 109 040,61 

 

BALANCE ANNUELLE  672 932,14 367 432,14 -830 067,86 -145 567,86 658 932, 14 -121 567,86 654 932,14 
BALANCE CUMULEE  472 974,86 840 407,01 10 339,15 -135 228,71 523 703,43 402 135,58 1 057 067,72 

 
Selon un rythme de commercialisation à 25 € HT le m² 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver le bilan pluriannuel 2015 de la ZAC des Merisiers. 
 
A M. CHERON qui demande ce qui justifie l’écart entre le résultat de clôture 2015 de la ZAC Porte 
Sud  (2 M€) et les autres ZAC (entre 300 et 500 000 €) ? M. HAMEL répond que cela dépend des 
stocks. Ce montant ne correspond pas au coût de la zone. M. HAMEL observe qu’au vu du 
déséquilibre théorique constaté sur la ZAC des Livraindières, il sera certainement nécessaire de 
revoir les prix de vente, l’objectif recherché étant à minima l’équilibre à terme. M. LETHUILLIER 
note qu’il y a de la demande sur la zone des Merisiers, le dernier terrain vendu l’ayant été à  
25 €/m². M. HAMEL note l’attractivité des terrains sur cette zone située en bordure de la région 
parisienne où les prix pratiqués sont très supérieurs. 
 
A M. ETIENNE AUGUSTIN qui demande si la communauté d’agglomération a réussi à vendre ses 
villas d’entreprises, il est répondu que le dernier conseil communautaire en a autorisé la vente 
d’une part à un investisseur, d’autre part à un locataire. Les hôtels d’entreprises avaient aussi été 
vendus à un investisseur. M. HAMEL rappelle que l’objectif d’une telle opération est soit de 
vendre à l’occupant, soit d’avoir des villas disponibles pour accueillir de nouvelles entreprises. 
Une fois la vente des actuelles villas terminée, la communauté va probablement relancer un 
programme de construction de villas pour avoir toujours des villas disponibles pour les nouvelles 
entreprises souhaitant s’installer sur le territoire. A M. ETIENNE AUGUSTIN qui demande si la 
communauté d’agglomération est « rentrée dans ses frais », il est répondu que les loyers perçus 
ont permis de faire face aux annuités des emprunts mobilisés pour la construction des villas, et la 
vente a permis de dégager des excédents qui vont pour partie permettre d’autofinancer de 
nouveaux investissements. 
 

12. Retour d’un bien affecté à un budget annexe vers le budget principal 
Rapporteur : Michel LETHUILLIER 

 
Conformément à l’article L. 2241-1 du Code Général des Collectivités territoriales et par 
délibération n°178 du 27 mai 2011, le bâtiment situé 48 bis rue Saint-Denis à Dreux a fait l’objet 
d’une procédure d’affectation du budget principal au budget Location Vente. Il est rappelé que 
l’affectation est une procédure qui autorise le transfert aux services individualisés de l’EPCI 
(budget annexe ou régie dotée de la seule autonomie financière) de la jouissance d’un bien, avec 
les droits et obligations qui s’y rattachent, le budget principal de la communauté restant 
cependant propriétaire de ce bien. 
La vente de ce bien a été autorisée par délibération du 10 décembre 2013. L’immeuble a été 
vendu par acte notarié le 12 juin 2015. Afin de comptabiliser cette cession, il est nécessaire 
d’autoriser préalablement le retour de ce bien vers le budget principal de la communauté.  
M. LETHUILLIER précise que le prix de cession était de 400 000 €.  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L. 2241-1, 
Vu la délibération n°178 du 27 mai 2011 autorisant l’affectation du bâtiment 48 bis rue Saint 
Denis à Dreux au budget annexe Location Vente, 
Vu la délibération n°2013-361 du 10 décembre 2013 approuvant la vente du bâtiment 48 bis rue 
Saint Denis à Dreux, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’autoriser le retour du bâtiment 48 bis rue Saint-Denis à Dreux, affecté au budget annexe 

Location Vente, dans le budget principal de la communauté d’agglomération. 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, TERRITORIAL, SOCIAL ET URBAIN 

 
13. Germainville – ZAC des Merisiers : vente d’un terrain à ATE 78 

Rapporteur : Loïc BARBIER 
 

ATE 78 est une entreprise de transport frigorifique implantée dans les Yvelines. Ses véhicules 
effectuent des trajets quotidiens dans toute la région parisienne, l’Eure-et-Loir et l’Eure. Ils livrent 
également régulièrement dans les départements limitrophes de cette zone et à la demande dans 
la France entière. 
ATE 78 souhaite s’implanter dans la ZAC des Merisiers à Germainville sur une parcelle d’environ 
21 500 m² avec entrée sur la route départementale 136, près de la RN 12. 
Ce terrain à bâtir, où ATE 78 envisage d’édifier un entrepôt frigorifique, occupe tout ou partie des 
parcelles cadastrées ZH 63, ZH 71 et ZH 73. Il est cédé au prix de 25 € HT/m², soit environ  
537 500 € HT plus TVA sur le prix de vente. 
Dans un avis du 22 avril 2016, France Domaine a estimé le prix de cette parcelle à 480 000 € HT. 
 
Vu l’avis de France Domaine en date du 22 avril 2016, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver la vente d’un terrain d’environ 21 500 m² extrait des parcelles ZH 63, 71 et 73, à 

GERMAINVILLE, au prix de 25 € HT/m² augmenté de la TVA sur le prix de vente à la société 
ATE 78 ou toute société s’y substituant, 

 D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer l’acte notarié et toutes pièces 
y afférentes. 

 
14. Mise en concession autoroutière des routes nationales 12 et 154 : concertation interservices 

préalable à la mise en œuvre de l’enquête publique 
Rapporteur : Gérard HAMEL 

 
Après avoir étudié le dossier constitué par les services de la DREAL Centre-Val de Loire,  
Monsieur le Préfet d’Eure-et-Loir sollicite un avis de la communauté d’agglomération dans son 
courrier du 10 mars 2016, relatif à la consultation interservices pour la mise en concession 
autoroutière des routes nationales 12 et 154, préalablement à la mise en œuvre de l’enquête 
publique à venir. 
Un avis similaire avait été rendu par la communauté d’agglomération par délibération n°2015-22 
du 26 janvier 2015, à propos du choix de l’axe préférentiel du projet.  
Afin de consulter les élus du territoire de la manière la plus efficiente possible, un tour de table 
préalable a été organisé le 20 avril 2016 avec les Maires de l’Agglomération du Pays de Dreux 
directement concernés par le projet. Une seconde concertation avec l’ensemble des maires du 
territoire a eu lieu le 25 avril suivant.  
Considérant les échanges issus de ces deux tours de table et les réflexions qui en ont suivi, les élus 
tiennent à rappeler leur soutien au choix qui a été fait par l'État de procéder à l'aménagement par 
concession, afin qu'il puisse être réalisé le plus vite possible, favorisant ainsi le développement 
économique et social du bassin drouais. 
 
 Secteur Nonancourt – Dreux 
 

 Point d’échanges à l’ouest de Nonancourt 
 
Les élus de l’agglomération approuvent le tracé proposé dans le contournement ouest de la 
vallée de l’Avre et les solutions techniques retenues, comprenant l’implantation d’un 
échangeur complet à l’ouest de Nonancourt, selon la variante « Buray Est » proposée 
précédemment en phase de détermination de l’axe préférentiel. 
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Le tracé proposé tient compte du raccordement avec le réseau local, notamment la création 
d’un diffuseur sur la RN12, permettant aux véhicules provenant de Verneuil-sur-Avre et 
d’Alençon de poursuivre par l’A154 sans avoir à passer par le carrefour des Anglais, et 
inversement.  
 
 Contournement de Saint-Lubin des Joncherets et de Saint-Rémy-sur-Avre, barrière de 

péage et point d’échanges 
 
L’agglomération prend note de la proposition d’implantation d’une barrière de péage pleine 
voie et de ses équipements structurants (aires de repos unilatérales), au sud du viaduc 
permettant le franchissement de la Vallée de l’Avre.  
 
L’Agglo du Pays de Dreux confirme sa demande d’implantation d’un échangeur sur la RD11, 
permettant de désenclaver l’accès au plateau de Brezolles et la commune de Saint-Lubin des 
Joncherets.  
 
Le tracé cheminant depuis le sud-ouest de Saint-Lubin des Joncherets jusqu’à la jonction à la 
RN12 existante respecte les souhaits de passage émis par l’agglomération dans son dernier 
avis, notamment un passage entre le centre de loisirs Edouard Hoff et le hameau de la 
Ferrette, puis un passage le plus au sud possible du lieu-dit du Plessis sur Avre (commune de 
Saint-Rémy-sur-Avre) avant de rejoindre le tracé existant de la RN12 au niveau du Plessis-sur-
Vert (commune de Vert-en-Drouais).  
 
 A propos de la voie de substitution en traversée de Saint-Rémy-sur-Avre, de 

l’aménagement éventuel d’une sortie Nord-Sud depuis La Madeleine de Nonancourt 
sur le rond-point des Anglais, et des accès entre Vert-en-Drouais et Louvilliers 

 
L’agglomération approuve les propositions d’aménagements dans la traversée de la commune 
de Saint-Rémy-sur-Avre par la voie de substitution proposée, parallèlement au nord du tracé 

de l’infrastructure autoroutière, et sous réserve 
que l’ensemble des mesures de réduction de 
vitesse proposées au dossier d’étude d’impacts 
soient mises en œuvre en accord avec les 
souhaits de la commune, ceci afin de dissuader 
le trafic de transit et restaurer une circulation 
apaisée en traversée d’urbanisation.  

 
L’agglomération demande que soient étudiés et 
mesurés les impacts de trafic dans la traversée 
de Saint-Rémy-sur-Avre et les conséquences 
financières sur le projet de concession 
autoroutière en cas de réalisation d’une 
éventuelle sortie Nord-Sud depuis l’A154 
jusqu’au rond-point des Anglais. 

 
Schéma A : Fuite de trafic éventuelle par la voie de substitution depuis le rond-point des Anglais. 
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L’agglomération demande à ce que soient maintenus 
l’ensemble des passages sous la future infrastructure 
entre les communes de Louvilliers-en-Drouais et de 
Vert-en-Drouais, afin de ne pas couper ces 
communes entre elles.  
 
Ces accès devront permettre le passage des engins 
agricoles. Les accès à la voie de substitution devront 
également être prévus.  
 
 
Schéma B : Maintien des points de passage entre Louvilliers et 
Vert-en-Drouais 

 
 
 Diffuseur de Louvilliers Est et implantation de la barrière de péage 

 
La localisation du nouveau diffuseur dit de Louvilliers Est, permettra de joindre la RN 12 
existante et réaménagée selon les standards autoroutiers, à la future A 154 dans son nouveau 
tracé de contournement à l’ouest de Dreux et de Vernouillet.  
 
L’Agglo du Pays de Dreux approuve cette implantation sur ce secteur limitrophe de celui dit de 
la Pyramide (Vert-en-Drouais) pour lequel l’agglomération rappelle qu’elle est propriétaire de 
quelques unités foncières.  
 
Dans la continuité du tracé en direction de Dreux, l’agglomération soutient également le projet 
d’implantation de la barrière de péage à l’ouest du passage de la voie ferrée. 
 
 Traversée de Dreux 

 
L’agglomération approuve le projet de raccordement du point d'échanges des Coralines avec 
l’infrastructure autoroutière au croisement de la D828, ainsi que le passage en trémie au 
niveau de l’intersection avec la rue Wilson, ce qui permettra de fluidifier les échanges depuis le 
centre de Dreux et de conforter la liaison entre le secteur de la Sablonnière avec la zone 
industrielle et commerciale des Coralines. 
 
L’agglomération émet un avis favorable à la limitation de la vitesse référentielle à 90 km/h sur 
l’ensemble de la traversée de Dreux.  
 

A propos du doublement du viaduc des Pains 
Perdus, l’agglomération demande à ce que 
soit réalisée conjointement à cette mesure 
une liaison permettant de joindre de nouveau 
la rue Ethe Virton à la rue des Osmeaux, dans 
le souci de recréer la liaison entre les deux 
côtés de la zone d’activités des Châtelets. Le 
rétablissement peut s’effectuer soit par un 
passage au gabarit routier sous la RN12 
réaménagée, soit par le rond-point du Général 
Leclerc, selon les principes du schéma ci-
contre. 

 
Schéma C : création d’une liaison entre les rues Ethe Virton et des Osmeaux (Dreux). 
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 Contournement de Dreux et de Vernouillet  
 

Concernant le tracé proposé entre Allainville et 
Vernouillet, l’agglomération confirme sa 
demande de redressement du tracé (en 
pointillés sur le schéma ci-contre) afin de 
maintenir strictement l’équidistance entre les 
deux communes.  

 
Il est également demandé que soit décaissée la 
nouvelle infrastructure sous les routes 
départementales n°4, 20 et 311-4 sur ce 
tronçon afin de limiter, autant que possible, les 
nuisances sonores et visuelles pour les 
habitations les plus proches.  

 
 
 
 
 
 
 
Schéma D : proposition de redressement du tracé proposé entre Allainville et Vernouillet. 

 
 Franchissement de la vallée de la Blaise 

 
L’agglomération demande le positionnement 150 m plus au sud du viaduc de franchissement 
de la vallée de la Blaise afin de transiter à sa sortie par la clairière localisée au sud-ouest du 
lieu-dit de Chambléan (commune de Garnay), tout en devant rester éloigné le plus possible au 
nord d’Imbermais (commune de Tréon). 
 

 Tronçon Dreux Sud – Chartres 
 

 Point d’échange de Dreux Sud et desserte locale 
 

L’agglomération confirme au nord-ouest 
de Marville-Moutiers-Brûlé son accord sur 
le projet de réalisation d’un échangeur 
complet et doté d’une barrière de péage 
desservant le sud des communes de Dreux 
et de Vernouillet.  
L’aménagement projeté permet 
notamment la jonction entre la RD 854 en 
tant que voie de substitution et le tracé en 
2*1 voie de l’actuelle RN 154 remontant 
sur la zone d’activités Porte Sud et la RD 
828 qui contourne Dreux et Vernouillet. 
L’agglomération demande néanmoins, 
sous réserve de sa faisabilité technique, le 
déplacement 100 mètres plus au nord de 
l’échangeur de Dreux Sud. 

 
Schéma E : proposition de redressement de 
l’échangeur de Dreux Sud. 
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 Point d’échange de Tremblay-les-Villages et de Sérazereux 
 

Le projet prévoit la création d’un nouvel 
échangeur complet au sud des 
infrastructures actuelles, comprenant une 
aire de services (entre 20 et 25 ha 
projetés) complétée par une barrière de 
péage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Schéma F : demande de réaménagement type de l’échangeur de Tremblay-les-Villages – Sérazereux. 

 
Afin de limiter la consommation de foncier agricole : 
 

 l’agglomération demande que soit maintenu l’échangeur actuel au niveau de 
Tremblay-les-Villages et de Sérazereux avec l’utilisation des 4 bretelles d’insertion 
ou de sorties existantes complétées de l’installation de 4 barrières de péage, 

 
 l’agglomération demande la suppression de l’aire de services prévue sur Tremblay-

les-Villages / Sérazereux.  
 

 Traversée des villages sur l’itinéraire de substitution 
 

Dans la mesure où les aménagements sécuritaires relatifs aux traversées de villages sur la voie 
de substitution sont nécessaires, l’agglomération soutient la mise en œuvre des mesures 
techniques détaillées dans l’étude d’impact (renforcement des effets de couloir, plantations, 
ilots centraux, déports de voirie…), complétées par l’installation de feux tricolores selon les 
souhaits exprimés par les communes concernées. 
 

 Demandes complémentaires à l’étude d’impact 
 
Pour le tracé de substitution, l’Agglo du Pays de Dreux : 
 

 réitère sa demande d’interdiction de circulation des poids lourds sur l’ensemble des 
traversées de villages et d’agglomération hors desserte locale, et sollicite l’installation 
de radars permettant de faire respecter cette mesure sur l’ensemble de l’itinéraire de 
substitution, 

 demande que soient mises en œuvre toutes les mesures compensatoires nécessaires à 
la réduction des nuisances subies par les habitants sur l’ensemble de la concession 
autoroutière, que l’on soit en tracé neuf, en tracé existant, ainsi que sur l’ensemble de 
l’itinéraire de substitution, 

 requiert que les mesures de réduction des largeurs de voiries lors des traversées de 
villages sur toute la voie de substitution du projet permettent le passage de l’ensemble 
des engins agricoles en transit, 
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 demande le dévoiement de la RD 854 par l’Est du hameau du Péage (commune de 
Tremblay-les-Villages), ainsi que la connexion avec la RD 26, 

 insiste sur le nécessaire rétablissement de l’ensemble des routes départementales et 
des chemins communaux coupés par le projet, et rappelle au maître d’ouvrage la 
nécessité de dimensionner les points de passages au gabarit des engins agricoles, 

 sollicite qu’une étude relative aux opérations de remembrement des parcelles 
agricoles soit élargie au-delà du périmètre prévu dans ce type d’opération, afin de 
restructurer les exploitations et de soulager les flux de circulation des engins 
nécessaires à leur exploitation, 

 rappelle que la modération de la tarification reste un facteur majeur pour l’acceptation 
de la nouvelle infrastructure qui va relier les deux principaux bassins de population et 
d’emplois du département.  

 
M. GAMBUTO a le sentiment que cette proposition est a minima par rapport à ce qui avait été 
décidé dans le passé ; en effet, lors des 1ères discussions sur le sujet, deux exigences avaient été 
présentées : la gratuité en cas d’utilisation par les Euréliens et l’existence de voies de substitution, 
car les élus craignaient que les véhicules ne repassent dans les villages. Aujourd’hui, seuls des 
aménagements seraient faits, s’ils sont acceptés, et ils n’empêcheront pas le passage dans les 
communes, ce qu’il fallait justement éviter pour ne pas revenir en arrière. Il souligne que 
l’interdiction de passage dans les communes demandée est impossible car il lui semble qu’« il est 
interdit d’interdire » dés lors qu’il y a des voies à péage. Il estime que l’ensemble des demandes 
faites (qui n’ont pas été chiffrées) remet en question la pertinence de cette autoroute. 
 
A propos du secteur 2 Vernouillet-Chartres, M. MOREAU trouve anormale la demande de 
déplacement de 100 m plus au Nord de l’échangeur de Dreux Sud vers Chambléan (cette 
demande a été faite par la commune de Marville Moutiers Brûlé). M. HAMEL rappelle que tous les 
avis des maires concernés ont été pris en compte, ces avis vont être transmis au Préfet et c’est la 
phase suivante d’enquête publique qui va être déterminante. 
 
A M. ETIENNE AUGUSTIN qui demande si, sur la voie de substitution qui vient de Saint Rémy et qui 
arrive à hauteur des Coralines, l’accès permettant la remontée sur l’A12 se fait sur un seul sens, il 
est répondu qu’elle est dans les 2 sens. 
 
M. RIEHL indique qu’il a été interpelé par la question des règles applicables par l’Europe sur une 
voie de substitution et que la DREAL s’est penchée sur cette question. Il confirme qu’il est interdit 
d’empêcher les véhicules, quels qu’ils soient, d’emprunter les voies de substitution, mais il est 
autorisé de leur interdire le passage dans un village ou une ville. Il s’assurera que cette 
information est bien confirmée au niveau de l’enquête publique. 
 
M. FRARD demande que la rédaction de l’avis, pour le contournement de Vernouillet-Allainville, 
soit précisée et qu’il soit clairement indiqué que la nouvelle infrastructure est décaissée sous les 
routes départementales n°4, 20 et 311-4. Il est actuellement écrit que ces routes doivent passer 
au dessus de la nouvelle infrastructure, ce qui serait le cas en présence d’un pont. Or, ce qui est 
demandé est bien un décaissement. 
 
M. MARLEIX rappelle que c’est l’actuel gouvernement qui a décidé de rendre payant le tronçon 
Dreux-Chartres. Il estime que ce choix est discutable et regrette cette décision. Le coût des 
travaux est estimé à 900 M€, ce qui permettra à l’Etat d’encaisser 180 M€ de TVA sur ces travaux. 
Or l’Etat annonce aujourd’hui qu’il ne participera qu’à hauteur de 30 M€.  
Il rappelle aussi que l’Etat avait demandé à la Commission Mobilité 21 que soient réévalués tous 
les coûts partis d’infrastructures de transport en France, et que cette commission avait 
totalement écarté un portage sur fonds publics de la RN12 et de la RN154. 
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M. FRARD rappelle que Mobilité 21 incluait le contournement de Saint Rémy-Saint Lubin à horizon 
2030, et lorsqu’une délégation s’était rendue pour la seconde fois chez le ministre pour évaluer la 
subvention d’équilibre, l’Etat avait mis en jeu différentes possibilités entre 60 et 80 M€. La 
réflexion ayant été faite qu’entre 60 et 80 M€, il n’y avait que la différence de l’épaisseur du trait, 
l’Etat avait retenu la somme de 60 M€. 
 
A Mme MINARD qui rappelle que la suppression de l’aire de service sur Tremblay-Serazereux avait 
été demandée, ce que ne précise par la présentation qui vient d’être faite, il est répondu que cela 
figure effectivement dans le projet de délibération. 
 
Ceci étant exposé, et considérant l’intérêt du projet pour le développement économique et social 
du territoire,  
Vu la délibération du conseil communautaire de l’agglomération du Pays de Dreux n°2015-22 du 
26 janvier 2015, 
Vu la sollicitation de Monsieur le Préfet d’Eure-et-Loir dans son courrier du 10 mars 2016, relatif à 
la consultation interservices pour la mise en concession autoroutière des RN12 et 154, 
préalablement à la mise en œuvre de l’enquête publique à venir, 
Vu le dossier de synthèse ainsi constitué par les services de la DREAL Centre-Val de Loire, 
Considérant la consultation préalable des Maires de l’Agglomération du Pays de Dreux 
directement concernés par le tracé du projet de mise en concession autoroutière, 
Considérant les échanges lors du Conseil des Maires le 25 avril 2016 et les réflexions qui en ont 
suivi, 
Le Conseil Communautaire, à la majorité des suffrages exprimés (5 votes contre, 6 abstentions), 
DECIDE : 
 D’émettre un avis favorable sur le tracé proposé par l’Etat, en prenant en compte 

l’ensemble des propositions et des mesures techniques demandées par l’agglomération, 
telles qu’elles sont énoncées ci-dessus. 
 

SERVICES TECHNIQUES 

 
15. Redevances assainissement collectif : tarifs 2016 

Rapporteur : Alain FILLON 
 

Par délibération n°2015-399 du 14 décembre 2015, le conseil communautaire a fixé le montant 
des redevances assainissement pour les communes dont la compétence assainissement collectif 
est gérée par la communauté d’agglomération ou exploitée par Délégation de Service Public, ainsi 
que pour les communes ayant conservé la gestion de leur assainissement collectif via une 
convention de mandat et qui avaient proposé un tarif pour l’année 2016. 
Il reste à valider les redevances assainissement des communes suivantes, proposées par les 
communes :  
 

15.1 Communes dont les redevances sont assujetties à la TVA 
 

Commune 
Part fixe 

(€ HT/an) 
2015 

Part 
variable 

(€ HT/m3) 
2015 

Part fixe 
(€ HT/an) 

2016 

Part variable 
(€ HT/m3) 

2016 

Pour mémoire : 
redevance pour 
modernisation 
des réseaux de 

collecte -Agence 
de l’Eau  

(en € HT/m3) 

Marchezais  2,0550  2,0550 0,30 
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15.2 Communes dont les redevances ne sont pas assujetties à la TVA 
 

Commune 

Part fixe 
(€/an) 
(red 

2015) 

Part 
variable 
(€/m3) 

(red 2015) 

Part fixe 
(€/an) 
2016 

Part variable 
(€/m3) 
2016 

Pour mémoire : 
redevance pour 
modernisation 
des réseaux de 

collecte -Agence 
de l’Eau  

(en €/m3) 

Anet  1,5000  1,6500 0,30 

Laons  1,7700  1,8900 0,30 

 
Il est précisé que pour la commune d’Anet, il s’agit juste d’une régularisation, la redevance 
n’étant pas assujettie à TVA, contrairement à ce qui avait été présenté précédemment. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 De fixer les redevances d’assainissement collectif aux montants indiqués ci-dessus. 

 
16. Délégation à la S.P.L. Gestion Aménagement Construction des actions d'accompagnement à 

l'amélioration du parc bâti (Raccordement au réseau public d’assainissement collectif de tous 
immeubles d’habitat) 
Rapporteur : Alain FILLON 

 
La Communauté d’agglomération du Pays de Dreux est dotée de la compétence obligatoire 
«équilibre social de l’habitat». 
Le conseil communautaire a défini le 15 décembre 2014 comme d’intérêt communautaire le 
raccordement d’habitations au réseau public d’assainissement, au titre des actions d’amélioration 
du parc immobilier. 
En raison des programmes de travaux d’assainissement collectif engagés sur le territoire de la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux, les habitations doivent être raccordées au 
réseau public d’assainissement dans un délai de deux ans à compter de l’achèvement des travaux 
publics. 
Ces travaux représentent un enjeu pour la communauté dans son ensemble et portent sur les 
opérations groupées d’assainissement situées dans le périmètre d’exercice de la compétence de 
l’agglomération ou son délégataire de service public ne faisant l’objet ni d’une précédente 
concession, ni d’un transfert de compétence à un syndicat, ni d’un mandat de gestion à une 
personne publique. 
Ces raccordements sont une condition sine qua non pour l’amélioration du parc bâti dans le 
respect du développement durable et de la salubrité publique. L’objectif de l’Agence de l’Eau 
Seine-Normandie est de promouvoir des actions d'intérêt général, pour résoudre des difficultés 
inhérentes à l'habitat. 
Enfin, dans le cadre du Xème programme de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, les propriétaires 
peuvent bénéficier d’une subvention forfaitaire plafonnée à 80 % du montant de l’opération pour 
les travaux réalisés en domaine privé, à la charge du propriétaire : 

- 2 000 € TTC pour un branchement simple, 
- 3 000 € TTC pour un branchement complexe avec poste de refoulement ou un 

branchement gravitaire nécessitant des travaux importants ou ayant une longueur de 
canalisation importante, 

- 1 000 € TTC de majoration pour la déconnexion des eaux pluviales. 
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Ces travaux peuvent être confiés à un concessionnaire, comme une société publique locale sur 
laquelle il existe un contrôle comparable à celui exercé sur un service en régie et qui réalise 
l’essentiel de son activité pour elle ou pour les autres personnes publiques qui contrôlent cette 
société. 
Au titre de l’article 3 de ses statuts, cette société a pour objet toutes opérations liées à la 
politique de l’habitat, dès lors que les activités qui lui seraient confiées présentent le caractère 
d’intérêt général. La S.P.L. Gestion Aménagement Construction sera concessionnaire de la 
communauté d’agglomération du Pays de Dreux jusqu’au 31 décembre 2018. 
La S.P.L., comme concessionnaire, sera chargée de l'exécution et de l'exploitation desdits travaux 
concédés et sera fondée à percevoir le prix des participations des propriétaires et des 
subventions, notamment de l’Agence de l’Eau. La rémunération forfaitaire par raccordement du 
concessionnaire sera de 95 € HT (+TVA) payée par les propriétaires intéressés. La révision de cette 
rémunération n’est possible qu’en cas de modification du nombre de raccordement exécuté par 
et pour chaque programme de travaux. Cette modification, pour engendrer une révision, doit 
représenter plus ou moins 6 % de l’objectif de 80 % du nombre total du programme (soit 740 pour 
925 maxi). La procédure de réexamen est engagée à l’initiative de la partie la plus diligente. 
Le concessionnaire sera habilité à percevoir l’aide à l’animation et à la gestion de la mise en place 
des raccordements individuels à l’assainissement collectif, versée par l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie (300 € par raccordement – montant fixé par l’AESN à la date de signature de la 
convention) et toute autre subvention permettant de réaliser l’objet de la concession. Le 
concessionnaire ne perçoit aucune rémunération par la communauté d’agglomération (le 
concédant). 
 
Ainsi, les missions attribuées à la SPL seront : 
Le dossier de demande de subvention pour les travaux : 

- la rédaction du dossier, 

- la rédaction et signature des conventions avec les particuliers, 

- la validation des devis de l’entreprise, 

- la gestion financière (factures, prêt à taux zéro, subvention…). 
Les travaux : 

- la rédaction du dossier de consultation des entreprises (maîtrise d’œuvre et travaux), 

- la consultation des entreprises (publicité et transmission du DCE), 

- le suivi de la mission (suivi des travaux). 
 

Le projet de délégation à un concessionnaire des travaux de raccordements au réseau public de 
collecte d’assainissement des eaux usées a été présenté au comité technique et à la commission 
consultative des services publics locaux, ainsi qu’aux commissions eau-assainissement du 28 mai 
2014 et du 2 mars 2016, lesquels ont émis un avis favorable. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 1411-12, L. 1411-19, et 
L. 5216-5 I 3° et III, 
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 211-7 II et R. 214-88 à R. 214-103, 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-1 et suivants, 
Vu l’arrêté n°2013093-0003 du 3 avril 2013 portant création de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Dreux au 1er janvier 2014, notamment les articles 5 I 3° et 9, 
Vu l’arrêté n°2015275-001 du 2 octobre 2015 portant approbation des nouveaux statuts de la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux et restitution de compétences facultatives, 
Vu les statuts de la communauté d’agglomération du Pays de Dreux, notamment l’article 5.1 c 
(compétence Equilibre social de l’habitat),  
Vu la délibération n°2014-633 du 15 décembre 2014 portant définition de l’intérêt 
communautaire en matière d’Equilibre social de l’habitat, 
Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux du 16 janvier 2015 sur le projet 
de délégation à un concessionnaire des travaux de raccordements au réseau public de collecte 
d’assainissement des eaux usées, 
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Vu l’avis favorable des commissions eau-assainissement du 28 mai 2014 et du 2 mars 2016, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 D’approuver la concession des actions d’accompagnement à l’amélioration du cadre bâti 

d’intérêt communautaire pour les raccordements des habitations aux réseaux 
d’assainissement collectif à la S.P.L. Gestion Aménagement Construction pour les opérations 
groupées d’assainissement du territoire de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Dreux dans les secteurs géographiques non concernés ni par une précédente concession, ni 
par un transfert de compétence à un syndicat, ni par un mandat de gestion à une personne 
publique, 

 D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer le contrat de concession et 
toutes pièces y afférentes. 

 

ENFANCE, JEUNESSE, FAMILLE ET SPORT 

 
17. Schéma Educatif Global 0-25 ans 

Rapporteurs : Martine ROUSSET et Daniel FRARD 
 

M. FRARD rappelle que les élus ont été associés à ce dossier qui leur a été présenté notamment 
en Conseil des Maires et lors d’un forum de restitution le 19 avril dernier. 
 
Le 1er janvier 2014, la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux, par la fusion de 6 
communautés et une commune, intégrait de nouveaux services et équipements avec les 
structures enfance, jeunesse, famille. Dans le cadre de ses partenariats avec les Directions 
Départementales de la Cohésion Sociale et Caisses Départementales d’Allocations Familiales (Eure 
et Eure-et-Loir), la communauté d’agglomération avait pour obligation de mettre en place un 
Projet Educatif Local pour ses structures. 
Dès le lancement de l’étude en février 2015, le diagnostic mené par le bureau d’études ANATER a 
permis de montrer qu’une jeune collectivité comme la Communauté d’agglomération du Pays de 
Dreux avait besoin de structurer et d’organiser ce service nouveau qu’est l’enfance, jeunesse, 
famille. 
 
Ainsi, les premiers comités de pilotage ont conduit à revoir le projet initial en l’orientant sur des 
aspects plus larges et à la mise en place d’un Schéma Educatif Global. 
 
Ce Schéma Educatif Global 0-25 ans a donc pour mission de poser les contours de la politique 
éducative de la Communauté d’agglomération, mais aussi de revoir l’organisation territoriale et le 
fonctionnement de ses services communautaires. 
La politique éducative à travers les valeurs retenues et présentées lors du Forum de restitution du 
19 avril 2016 est la suivante : 
 

VALEURS EDUCATIVES 

Le Mieux Vivre Ensemble 
La place des familles dans la vie des 

structures 

Accompagnement, prévention et 
sensibilisation des familles 

L’ouverture sur le monde et 
l’accompagnement vers l’autonomie 

 
Par ailleurs, les aspects transversaux et organisationnels ont été revus via le diagnostic et les 
différentes instances (Comités de Pilotage, Commission EJFS, Conseil des Maires…), permettant 
ainsi d’avoir des services répondant davantage aux attentes du territoire communautaire. 
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Ainsi, il a été proposé de travailler sur : 
- la constitution d’un 6ème Relais Assistantes Maternelles pour une couverture complète du 

territoire communautaire, 
- la création d’un 3ème poste de coordinateur enfance, jeunesse afin notamment de pouvoir 

mettre en œuvre les valeurs éducatives citées ci-dessus, 
- la transformation des haltes-garderies en multi accueils afin de répondre aux demandes des 

familles et de réduire le coût horaire de ces structures. Mme ROUSSET précise qu’un 
multiaccueil revient à 2,10 €, une halte garderie à 3,20 € en régie et 6,20 € en DSP. Cet écart 
s’explique par la différence de subventionnement, pour un multiaccueil, celui-ci peut 
atteindre 50 % des coûts de fonctionnement, ce qui n’est pas le cas pour une halte garderie, 

- la mise en place d’un service jeunesse (12-17ans) sur le territoire de l’ex Communauté de 
Communes du Plateau de Brezolles (en lien avec le délégataire de Service Public). 

 
Ces projets qui seront mis en place suivant une programmation pluriannuelle seront également 
soumis aux avis des partenaires financiers comme la Caisse d’Allocations Familiales. 
 
M. HAMEL note l’importance du travail réalisé sur ce sujet. Il précise qu’aujourd’hui, la politique 
de l’agglomération en matière d’Enfance Jeunesse Famille représente 1 880 000 € par an, 
l’adoption de ce nouveau schéma représente un coût supplémentaire de 160 000 €. 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment et notamment les articles L. 227-4, L. 
227-5 et L. 227-9, 
Vu le décret n°2002-885 du 3 mai 2002 relatif au projet éducatif, 
Vu le projet de Schéma Educatif Global, 
Vu l’avis de la commission enfance, action sociale et sport du 15 mars 2016, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 De valider les orientations éducatives et organisationnelles du Schéma Educatif Global  

0-25 ans de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux. 
 

18. Délégation de Service Public par voie d’affermage du Centre Aquatique COVAL : Choix du 
délégataire 
Rapporteur : Daniel FRARD 

 
Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’il est possible de déléguer un service 
public à un délégataire public ou privé.  
L’ensemble de la procédure pour le renouvellement de la délégation de service public par voie 
d’affermage du Centre Aquatique COVAL s’est déroulé conformément aux articles  
L.1411-1 et suivants et R.1411-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales (CGCT) :  
- le Conseil Communautaire en date du 23 novembre 2015 s’est prononcé sur le principe de la 

délégation du service public du Centre Aquatique COVAL. Le mode de gestion retenu est 
l’affermage, pour une durée de 4 ans et 6 mois, 

- l’avis d’appel public à concurrence est paru dans le BOAMP le 25 novembre 2015 et le journal 
« L’équipe » du 30 novembre 2015, 

- la Commission de Délégation de Service Public (DSP), qui s’est tenue le 25 janvier 2016, a 
retenu les candidatures de VERT MARINE et d’ESPACE RECREA, 

- cette commission a ensuite ouvert les offres de VERT MARINE et d’ESPACE RECREA, 
- la Commission de DSP, le 15 février 2016, a analysé les offres et a rendu son avis au 

Président, 
- les négociations avec les candidats se sont tenues dans le respect de l’égalité de traitement 

entre chacun. 
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Conformément à l’article L.1411-7 du Code général des collectivités territoriales, chaque membre 
du Conseil Communautaire a reçu par courrier : 
- le rapport de 25 janvier 2016 de la commission de délégation de service public sur la 

sélection des entreprises admises à présenter une offre, 
- le rapport d’analyse des offres, 
- le rapport établi au terme de la négociation portant sur le choix du délégataire et l’économie 

générale du contrat. 
 

Il a été précisé dans ce courrier que le projet de contrat accompagné de l’ensemble de ses pièces - 
y compris la nouvelle grille tarifaire - pouvaient être consultés par tout conseiller communautaire 
au siège de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux. 
 
M. FRARD détaille les différents aspects de la proposition d’ESPACE RECREA. 
 
La société ESPACE RECREA a présenté la meilleure offre pour les différents motifs décrits dans le 
rapport transmis aux membres du conseil. 
Le contrat de délégation, de type affermage, prendra effet au 26 juin 2016 pour s’achever le  
31 décembre 2020, soit une durée de 4 ans et 6 mois.  
 
M. CHERON note que la proposition d’Espace Récréa par rapport à 2014 prévoit un planning 
d’ouverture réduit, mais avec une fréquentation en hausse, donc des recettes en progression, et 
malgré tout la participation de la collectivité est en hausse. Il s’étonne de cette situation.  
M. FRARD rappelle qu’un des enjeux de cet équipement était essentiellement sur la fonction 
« natation », mais les objectifs n’ont pas été tenus, alors que sur la fonction « forme », les 
objectifs ont été tenus, voire légèrement dépassés. Le délégataire, sur sa nouvelle proposition, 
s’est engagé, en mettant en œuvre différents moyens, à ce que les taux de fréquentation 
augmentent, avec des horaires mieux ciblés par rapport aux pratiques observées. M. FRARD 
observe aussi que l’équilibre n’était pas atteint sur la précédente délégation. 
 
Vu le Code général des collectivités locales et notamment les articles L.1411-1 et suivants et 
R.1411-1 et suivants, 
Vu la délibération n°2015-339 du 23 novembre 2015 portant approbation du principe d’une 
Délégation de Service Public par voie d’affermage pour l’exploitation du Centre Aquatique Coval 
situé à Saint Rémy sur Avre, 
Entendu l’exposé, 
Le Conseil Communautaire, à la majorité des suffrages exprimés (une abstention), DECIDE : 
 De confirmer le choix de l’entreprise ESPACE RECREA comme Délégataire du service public 

du Centre Aquatique COVAL, pour un contrat de délégation de service public par voie 
d’affermage de 4 ans et 6 mois, du 26 juin 2016 au 31 décembre 2020, 

 D’approuver les termes du contrat de Délégation de Service Public et ses pièces annexes, 
 D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer le contrat de Délégation de 

Service Public et les pièces annexes, ainsi que tout document relatif à cette procédure. 
 

AMENAGEMENT, EQUILIBRE DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS 

 
19. Avis dérogatoire sur l’ouverture à l’urbanisation du projet de PLU d’Ezy-sur-Eure au titre des 

articles L.142-4 et L.142-5 du Code de l’Urbanisme 
Rapporteur : Olivier MARLEIX 

 
La commune d’Ezy-sur-Eure a arrêté son projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU) par délibération 
en date du 26 février 2016. Ce projet de PLU comprend des zones nouvellement ouvertes à 
l’urbanisation.  
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Or, en l’absence de Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) en vigueur, la règle dite de la 
constructibilité limitée s’applique pour les communes qui élaborent ou révisent leur document de 
planification. Toutefois, le périmètre du SCOT de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Dreux ayant été arrêté, les communes ont la possibilité de demander une dérogation à cette 
règle, avec l’accord de l'autorité administrative compétente en matière de SCOT, après avis de la 
Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF). 
 
La dérogation ne peut être accordée que si l'urbanisation envisagée ne nuit pas à la protection 
des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des 
continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne génère pas 
d'impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre 
emploi, habitat, commerces et services. Pour rappel, l’ouverture à l’urbanisation consiste à 
étendre les limites des zones urbaines ou à urbaniser constructibles (1AU/2AU). 
 
Par ailleurs, le 3° de l’article L.142-4 du Code de l’urbanisme énonce : «les secteurs situés en 
dehors des parties urbanisées des communes non couvertes par un document d'urbanisme ne 
peuvent être ouverts à l'urbanisation pour autoriser les projets mentionnés aux 3° et 4° de 
l'article L.111-4», à savoir les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des 
zones habitées et les constructions ou installations qui porteraient atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages, à la salubrité et à la sécurité publiques, ou qui entraîneraient un 
surcroît important de dépenses publiques. Les évolutions de zonage qui ont pour objet d’accroitre 
la constructibilité de secteurs ou de changer leur destination principale, dès lors qu’il ne s’agit pas 
d’une extension des limites des zones urbaines ou à urbaniser constructibles, ne sont pas 
considérées comme des ouvertures à l’urbanisation. 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLU d’Ezy-sur-Eure 
comprend : 
- Axe 1 : Préserver le patrimoine naturel, paysager et agricole d’Ezy 

 Protection des grands équilibres naturels du territoire ; 
 Protection et mise en valeur de la richesse paysagère communale ; 
 Prise en compte des risques naturels et notamment du risque d’inondation ; 

 
- Axe 2 : Maîtriser la croissance démographique et concourir à l’équilibre social de l’habitat 

dans une optique de développement harmonieux du territoire 
 Maîtrise de la croissance démographique tout en répondant aux obligations légales en 

matière de mixité sociale (1,2%) ; 
 Priorité au renouvellement de la ville sur la ville ; 
 Protéger le patrimoine architectural, historique et paysager local ; 
 Assurer la qualité environnementale des futurs projets ; 
 Modérer la consommation d’espace par rapport à la décennie précédente ; 

 
- Axe 3 : Affirmer la position économique stratégique de la commune dans son contexte 

interdépartemental 
 Renforcer le rôle de polarité économique d’Ezy ; 
 Pérenniser le rôle de pôle de proximité via l’offre de commerces et de services en 

centre-ville ; 
 Développer le potentiel touristique via le patrimoine naturel et au travers notamment 

de l’offre d’hébergement ; 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210181&dateTexte=&categorieLien=cid
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- Axe 4 : Renforcer l’attractivité du territoire au travers de l’offre de services et d’équipements 
et concourir à un fonctionnement équilibré des transports et des déplacements 
 Renforcer l’offre de services et d’équipements et développer leur polarisation sur le 

territoire via les nouveaux projets urbains (jardin de Brensbach, projet Garceau, …) ; 
 Renforcer l’offre de circulations douces en s’appuyant sur la Voie Verte et l’Eure ; 
 Mutualiser l’offre de service et d’équipement sportif et culturel à l’échelle du pôle 

d’équilibre. 
 

Ces orientations sont en compatibilité avec le SCOT et le PLH en cours dont le scenario retenu est 
le renforcement de l’attractivité du territoire, par le recentrage de la construction dans les 
polarités et avec une intervention renforcée sur le parc ancien. De plus, la commune d’Ezy-sur-
Eure a été identifiée comme faisant partie du pôle d’équilibre d’Anet/Ezy-sur-Eure/Ivry-la-
Bataille/Oulins/Saussay. 
 
Ainsi, après analyse du projet de PLU de la commune d’Ezy-sur-Eure selon ces critères 
d’appréciation, il ressort que deux secteurs ouvrent de nouvelles parcelles à l’urbanisation à 
l’Ouest du territoire communal (voir plan ci-après) : 
- Secteur 1 : Coutumel – zone à urbaniser à court/moyen terme – 4,9 ha (en jaune), 
- Secteur 2 : Les Fonds de Sassay – zone à urbaniser à moyen/long terme – 2,5 ha (en rouge). 

 

 

Impact sur les 
continuités 
écologiques 

Impact sur 
l’activité agricole 

(exploitation 
affectés, conflit 

d’usage,…) 

Impact sur la 
protection et 

la gestion 
des espaces 

forestiers 

Impact sur les 
flux de 

déplacements 

Impact sur 
l’équilibre 

emploi, 
habitat, 

commerces et 
services 

Secteur 
1 
 

Nul Nul  Nul Moyen Faible 

Mesures compensatoires : 
- Protection des espaces agricoles soumis à une pression foncière grâce à un sous 

zonage spécifique (A et Ap), n’autorisant que les occupations et utilisations du 
sol relatives à l’activité agricole, 

- Création d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) (pièce 
obligatoire du PLU qui définit les orientations d’aménagement pré-
opérationnelles d’un secteur spécifique) avec prise en compte des enjeux de 
mixité sociale, de déplacements et de mixité des fonctions urbaines. 

Secteur 
2 
 

Faible Faible Nul Faible Faible 

Mesures compensatoires : 
- Protection du talweg par un zonage Ap pour limiter sur le grand paysage, 
- Création d’une OAP pour prise en compte des enjeux d’insertion dans le paysage 

(gabarit), de déplacements (liaisons douces, …) et d’optimisation de l’espace 
(densité moyenne 30 lgt/ha). 

- Protection des lisières forestières par une bande d’inconstructibilité de 50 
mètres.  

 
La CDPENAF a émis un avis favorable à la dérogation concernant la construction limitée le 3 mai 
2016. 
 
L'urbanisation envisagée des deux secteurs ne nuit pas à la protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques, 
ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne génère pas d'impact excessif sur les 
flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces 
et services. 
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M. MARLEIX précise que la situation de la commune résulte de la loi SRU qui la contraint à avoir  
20 % de logements sociaux et que c’est pour cette raison que l’Etat autorise cette ouverture à 
l’urbanisation sur une telle surface. 
 
Vu le code de l’urbanisme, et notamment les articles L. 142-4 et L. 142-5, 
Vu la carte annexée, 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
DECIDE : 
 De prendre acte de l’avis favorable émis par la Commission Départementale de Préservation 

des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers de l’Eure, 
 D’accorder la dérogation à la règle de constructibilité limitée et ouvrir les secteurs à 

l’urbanisation projetés par le PLU d’Ezy-sur-Eure.  
 

20. Harmonisation des tarifs de transport scolaire 
Rapporteur : Jacques LEMARE 
 
20.1 Contexte de l’étude d’harmonisation des tarifs de transport scolaire 

La Communauté d’agglomération du Pays de Dreux, créée par fusion de six EPCI et d’une 
commune au 1er janvier 2014, est compétente en matière de transport scolaire. Cette 
compétence est depuis exercée, soit en direct par l’agglomération, soit de manière déléguée par 
des Autorités Organisatrices de Second Rang (AO2). 
Au cours des années scolaires 2014-2015 et 2015-2016, plusieurs tarifs ont été pratiqués sur le 
territoire. Ceux-ci varient en fonction des modalités de tarification héritées des précédentes 
autorités organisatrices et du mode d’organisation des transports scolaires.  
Un transfert de charges a été effectué en 2014, en dépenses, au titre de la compétence transport 
scolaire. Pour ce calcul, il n’a pas été tenu compte des éventuelles participations des familles qui 
sont, selon les cas, soit perçues par la communauté d’agglomération, soit par les communes ou 
les syndicats en charge du transport. 
Le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges (CLETC) de novembre 
2014, adopté à l’unanimité par le conseil communautaire, prévoit que, «pour les participations 
des familles, un travail plus approfondi doit être mené sur les participations éventuelles des 
familles au financement de la compétence «transport scolaire», sur la base des informations 
recueillies, pour tenir compte de la variété des situations rencontrées. Il est donc proposé que la 
CLETC intègre, dans l’évaluation du coût, les montants effectivement perçus par les communes 
avant le transfert, dans le cadre d’une révision prévue en 2016, pour tenir compte de la politique 
tarifaire qui sera mise en place par la communauté d’agglomération.» 
La communauté d’agglomération doit donc définir une politique tarifaire harmonisée des 
transports scolaires sur son territoire. Cette harmonisation tarifaire devra tenir compte des 
différents intérêts financiers en présence, ceux des communes, ceux des familles et ceux de la 
communauté d’agglomération. 

 
20.2 Déroulé de l’étude d’harmonisation des tarifs 

Le pilotage de cette étude est assuré conjointement par la Direction des Finances et la Direction 
des Transport de la Communauté d’agglomération. Un comité de pilotage (COPIL), composé de 
quinze élus de l’agglomération, a été constitué et a été réuni trois fois. La Communauté 
d’agglomération a également fait appel aux services d’un prestataire extérieur, le cabinet FCL, afin 
de l’appuyer dans la définition de cette politique tarifaire harmonisée. M. LEMARE rappelle les 
différentes étapes de cette harmonisation, avec les principes validés au fur et à mesure par le 
comité de pilotage. 
 
Des réunions avec l’ensemble des communes se sont déroulées sur le territoire. La Commission 
Transport, réunie le 30 mars 2016, a validé les conclusions de cette étude. Ce sujet a été 
également présenté lors du Conseil des Maires du 25 avril 2016.  
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Le diagnostic a relevé une importante hétérogénéité des tarifs et des modes de règlement pour 
les élèves de maternelles-primaires, de collège et de lycée. 
 
L’étude a été réalisée en retenant les hypothèses suivantes :  
- les tarifs de transport scolaires sont fixés par la Communauté d’agglomération qui assure 

aussi la facturation et l’encaissement des recettes, 
- le choix de la fixation d’un tarif par niveaux a été opéré, 
- les communes peuvent définir un niveau de participation aux familles.  

 
Au terme des réunions de concertation et des études intermédiaires réalisées, les dispositions 
suivantes sont proposées :  
- un tarif de 50,00 €/an pour le niveau maternelle-primaire, et actualisable chaque année ; 
- un tarif de 177,60 €/an pour les niveaux collège et lycée, identique au tarif proposé 

actuellement sur le réseau urbain Linéad, et actualisable chaque année ;  
- ces tarifs entrent en application dès la rentrée scolaire 2016-2017, sans période de lissage ; 
- la participation des communes, afin d’apporter une aide aux familles, sera prise en compte 

dans l’attribution de compensation.  
 

Ces dispositions permettent d’établir la grille tarifaire des transports scolaires suivante pour 
l’année 2016-2017 :  

GRILLE TARIFAIRE 2016 - 2017 

 
Tarif de l'abonnement annuel /élève 

Frais en cas de 
réédition de carte 

Elèves de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux  
fréquentant un établissement du territoire 

MATERNELLE/PRIMAIRE 50,00 € 15,50 € 

COLLEGE  
177,60 € 15,50 € 

LYCEE 

Elèves non habitants de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux  
fréquentant un établissement du territoire 

MATERNELLE/PRIMAIRE 100,00 € 15,50 € 

COLLEGE  
325, 00 € 15,50 € 

LYCEE 

Elèves internes fréquentant un établissement du territoire 

 
Elèves de la Communauté 

d’agglomération 

Elèves domiciliés hors 
Communauté 

d’agglomération 
 

COLLEGE/LYCEE 50,00 € 100,00 € 15,50 € 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 De fixer les différentes tarifications des prestations en matière de transports scolaires, telles 

qu’indiquées ci-dessus, à compter de l’année 2016-2017.  
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21. Comptes de sortie du SITED 
Rapporteur : Jacques LEMARE 

 
Le périmètre du Syndicat Mixte de Transports des Elèves de Dreux - SITED - a été réduit de  
114 communes à 39 communes, par la création de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Dreux le 1er janvier 2014, comme prescrit par l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2013. Le nombre 
d’élèves transportés est passé de 1 800 à 500. 
Après calculs, l’excédent réel du budget de fonctionnement du SITED au 31 décembre 2013 est de 
85 084,36 €. 
A cette somme, s’ajoute l’excédent d’investissement transféré à la section de fonctionnement 
d’un montant de 33 616,33 €. 
 
Le total arrêté représente donc 118 700,69 €. 
 
La répartition au prorata du nombre d’élèves sur la moyenne des années retenues (2011, 2012 et 
2013) est la suivante : 
- Périmètre de l’Agglo du Pays de Dreux - ex-Dreux Agglomération, Ex-COVAL, Ex-CCPB et  

39 communes - (1 283 élèves) :  85 950 €, 
- Périmètre du SITED (489 élèves) :  32 750 €. 

 
Par délibération n°2016-6 du 24 mars 2016, le Comité Syndical du SITED s’est prononcé 
favorablement sur les comptes de sortie du syndicat. Les Conseils Municipaux et Conseils 
communautaires des membres actuels ainsi que le Conseil communautaire de la communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux doivent être consultés et en délibérer de manière concordante. 
En conséquence, il sera procédé : 
- au mandatement du montant de 85 950 € au bénéfice de l’Agglo du Pays de Dreux, 
- à un maintien au budget du SITED du montant de 32 750 €.  

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
DECIDE : 
 D’approuver les conditions exposées ci-dessus de la réduction du périmètre du SITED. 

 

 COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT ET LE BUREAU 

 
22. Compte rendu des décisions prises par le Président et le bureau dans le cadre de leurs 

délégations 
Rapporteur : Gérard HAMEL 

 
Par délibérations n°2014-141 et 2014-142 du 14 avril 2014, et par délibérations n°2014-496 et  
n°2014-497 du 29 septembre 2014, le Conseil communautaire a délégué respectivement au 
bureau et au Président une partie de ses attributions. Conformément à l'article L.5211-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le Président rend compte des attributions exercées par 
délégation de l'organe délibérant. 
 
Décisions prises par le bureau dans le cadre de ses délégations : 
 

Bureau du 25 avril 2016 : 
DIRECTION DES RESSOURCES 

HUMAINES 
Contrat d’assurance des risques statutaires : mandat donné au Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale d’Eure-et-Loir 

2016-60 

MARCHES PUBLICS 
Marché de « Fourniture et livraison de repas en liaison froide pour le multi 
accueil « Abel Lefèvre », la halte garderie « Les Marmousets » et les accueils de 
loisirs d’Anet, d’Ezy-sur-Eure et d’Ivry-la-Bataille » : autorisation de signature 

2016-61 

MARCHES PUBLICS 
Convention constitutive d'un groupement de commandes avec les villes de 
Dreux et Vernouillet pour l’accord cadre « Acheminement et distribution de 
lettres » 

2016-62 
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MARCHES PUBLICS 
Convention constitutive d'un groupement de commandes avec la ville de Dreux 
et le CCAS de Dreux pour l'accord cadre « Travaux de reprographie et de finition 
courante » 

2016-63 

MARCHES PUBLICS 
Marché "Pôle Gare de Dreux - Travaux de réaménagement de la gare routière " 
: attribution et autorisation de signature 

2016-64 

FINANCES 
Aide au titre du fonds de soutien pour le remboursement anticipé d'un contrat 
de prêt : acceptation et autorisations de signature 

2016-65 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

Dreux, Zone des Livraindières : vente de terrains à TLA Group - Translocauto 2016-66 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

Dreux, Zone des Livraindières : vente d’une parcelle à Elite 5 Soccer 2016-67 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

Dreux, Restaurant Inter-Entreprises « O Chatelets » : signature d’un bail 
commercial 

2016-68 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

Foncier, Saulnières : vente de bâtiments à la SCI représentée par MM Aubry et 
Bensalem 

2016-69 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

Foncier, Saulnières : vente de bâtiments à la SCI représentée par M. Breuillé 2016-70 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

Foncier, Saulnières : vente d'un terrain à l'Habitat Eurélien 2016-71 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

Pôle d’échanges multimodal de la gare de Marchezais – Broué : approbation du 
plan de financement et demandes de subventions 

2016-72 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

Pôle d’échanges multimodal de la gare de Dreux - Réaménagement de la gare 
routière urbaine et interurbaine : approbation du plan de financement et 
demandes de subventions 

2016-73 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

Pôle d’échanges multimodal de la gare de Dreux - Construction d’un parking 
silo : approbation du plan de financement et demandes de subventions 

2016-74 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

Pôle d’échanges multimodal de la gare de Dreux - Résorption des friches 
ferroviaires : approbation du plan de financement et demandes de subventions 

2016-75 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

Mission Locale du Drouais - Convention d’objectifs 2016 : autorisation de 
signature 

2016-76 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

Convention de mise à disposition de locaux entre la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux et l’association GRACES : autorisation de 
signature 

2016-77 

ASSAINISSEMENT  Maillage d’assainissement : acquisition d’une parcelle à Villemeux-sur-Eure 2016-78 

ASSAINISSEMENT  Règlement d’assainissement collectif : coûts d’impression 2016-79 

ASSAINISSEMENT  
Travaux d’assainissement - réhabilitation des artères principales d’Ezy-sur-Eure 
(TC6) : demande de subvention à l'AESN 

2016-80 

ASSAINISSEMENT  
Travaux d’assainissement - déplacement du poste de refoulement principal 
d’Ezy-sur-Eure (TC5) : demande de subvention à l'AESN 

2016-81 

ASSAINISSEMENT  
Travaux d’assainissement - création d’un réseau de collecte des eaux usées rue 
Roger Salengro, boulevard Pasteur et rue Sainte Gemme à Dreux : demande de 
subvention à l'AESN 

2016-82 

ASSAINISSEMENT  
Travaux d’assainissement - création d’un réseau de collecte des eaux usées rue 
de la Chapelle à St Rémy sur Avre : demande de subvention à l'AESN 

2016-83 

DECHETS Appel à projets Ecofolio 2016 2016-84 

RIVIERES PLAN EAU Acquisition de matériel de désherbage alternatif : demande de subventions 2016-85 

CONTRACTUALISATIONS 
Avis sur les demandes de subvention au titre de l’avenant au Contrat Régional 
d’Agglomération 2013-2017 

2016-86 

CONTRACTUALISATIONS 
Avis sur les demandes de subvention au titre du fonds d’investissement public 
local 

2016-87 

ENFANCE JEUNESSE FAMILLE 
ET SPORT 

Protocole transactionnel avec AB’CIS Architecture : autorisation de signature 2016-88 

 
Décisions prises par le Président dans le cadre de ses délégations : 

 

16/03/2016 
MEDIATHEQUE - 
ODYSSEE 

Don de l'association des amis du Musée et de la bibliothèque à la 
médiathèque de l'Odyssée 

A2016-67 

22/03/2016 MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au marché n°2015/10 «Mandat de Maîtrise d’Ouvrage 
Publique pour le suivi et la mise en œuvre des travaux d’aménagement 
du parc de stationnement de la gare de Marchezais - Broué» attribué à à 
la S.A.E.M.L. SEMCADD (plus value de  
1 721,21 € HT, soit 12,75 % du montant initial du marché) 

A2016-68 
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23/03/2016 MARCHES PUBLICS 

Attribution du marché « Etudes géotechniques pour les travaux 
d’extension du réseau d’assainissement au Hameau de Flonville à 
Dreux» à la société GEOTECHNIQUE SAS (pour un montant de  
9 905 € HT) 

A2016-69 

23/03/2016 MARCHES PUBLICS 

Attribution du marché « Extension du réseau d’assainissement du 
quartier Edmond Signoret à Ezy sur Eure» à la société ACM TP (montant 
de 320 995 € HT) 

A2016-70 

24/03/2016 MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au marché subséquent N°1 issu de l’accord cadre 
n°2015/27 « Fourniture et acheminement de gaz naturel et services 
associés » attribué à la SAEML GEDIA (retrait du bâtiment sis 48 bis rue 
Saint Denis à Dreux et ajout du Dojo de Saint-Lubin des Joncherets)  

A2016-71 

25/03/2016 MARCHES PUBLICS 

Avenant n°2 au marché n°2013/46 « Réalisation d’études préalables aux 
travaux de réhabilitation d’installations d’assainissement non collectif 
(ANC) et mission de Maîtrise d’œuvre des travaux de réhabilitation 
d’installations d’assainissement non collectif (ANC)» attribué à la 
S.A.R.L. CONCEPT ENVIRONNEMENT (ajout d'un prix forfaitaire 
supplémentaire) 

A2016-72 

29/03/2016 FINANCES 
Suppression de la régie de recettes "Relais Assistants Maternels - RAM - 
de Saint Lubin des Joncherets" 

A2016-73 

29/03/2016 DECHETS 

Modifications des annexes 3 et 6 du règlement intérieur des 
déchetteries du territoire de la communauté d'agglomération 
(conditions d'accès en déchetteries pour les particuliers ou ménages et 
les professionnels) 

A2016-74 

29/03/2016 DECHETS 
Convention de récupération des capsules de café usagées Nespresso 
avec la SARL Collectors 

A2016-75 

29/03/2016 DECHETS 
Convention de participation au projet 2016 "Ambassadeurs de tri 
externalisés" avec Eco Emballages 

A2016-76 

31/03/2016 EAU-ASSAINISSEMENT 

Acceptation d'une offre de concours de M. Loïc GOURVENNEC pour la 
mise en attente d'un branchement aux réseaux d'eaux usées pour un 
terrain situé à Abondant 

A2016-77 

31/03/2016 EAU-ASSAINISSEMENT 

Acceptation d'une offre de concours de M. DOMINGUES pour la mise en 
attente d'un branchement aux réseaux d'eaux usées pour un terrain 
situé à Abondant 

A2016-78 

31/03/2016 EAU-ASSAINISSEMENT 
Acceptation d'une offre de concours de M. Jean-Jacques FLEITH pour la 
mise en attente d'un branchement aux réseaux d'eaux usées pour un 
terrain situé à Abondant 

A2016-79 

08/04/2016 MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au marché n°2015/44-4 «Réalisation des travaux de 
réaménagement du site de l’ancienne Fonderie et la rue de la Mairie à 
Saulnières – lot n°4 : plantations et mobiliers urbains» attribué à la 
société PAYSAGES JULIEN ET LEGAULT (plus value de 15 085,06 € HT, 
soit 7,08 % du montant initial du marché) 

A2016-80 

15/04/2016 MARCHES PUBLICS 

Attribution du marché "Travaux de démolition et de dépollution des 
friches ferroviaires autour de la gare de Dreux" au groupement 
POULLARD / VALGO (pour un montant de 90 700 € HT) 

A2016-81 

15/04/2016 MARCHES PUBLICS 

Attribution du marché "Aménagement paysager sur la ZAC Porte Sud à 
Vernouillet" (28500) à PARC ESPACE (pour un montant de  
128 491,20 € HT) 

A2016-82 

15/04/2016 MARCHES PUBLICS 

Attribution du marché " Mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour 
le suivi des travaux d'aménagement de la gare routière de Dreux" à la 
SEMCADD (pour un montant de 51 150 € HT) 

A2016-83 

15/04/2016 MARCHES PUBLICS 

Avenant n°4 au marché n°5015/57-1 " Réaménagement des espaces 
extérieurs du siège de la Communauté d'Agglomération du Pays de 
Dreux - lot n°1 Voirie / Assainissement" attribué à la société COLAS 
(moins value de 15 874,25 € HT) 

A2016-84 

15/04/2016 MARCHES PUBLICS 

Avenant 2 au marché n°2015/44-1 "Réalisation des travaux de 
réaménagement du site de l'ancienne Fonderie et de la rue de la Mairie 
à Saulnières - lot n°1 Voirie / Assainissement" attribué à la société 
EIFFAGE TP (plus value de 14 405,27€ HT) 

A2016-85 

25/04/2016 VIE INSTITUTIONNELLE 
Désignation des membres de la commission intercommunale 
d'accessibilité 

A2016-86 

25/04/2016 MARCHES PUBLICS 

Avenant n°4 au marché de «Prestations de transport scolaire de Saint 
Rémy sur Avre (Ex Coval)» (moins value de 43 856 € HT, soit – 4,05 % du 
montant initial du marché - Ensemble des avenants : moins-value de 
35 189,29 € HT soit – 3,25 % du montant initial du marché) 

A2016-87 
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25/04/2016 MARCHES PUBLICS 

Avenant n°5 au marché «Prestations de transport scolaire de Saint 
Rémy sur Avre (Ex Coval)» (moins value de 52 261,32 € HT, soit  
– 4,83 % du montant initial du marché - Ensemble des avenants : moins-
value de 43 594,61 €, soit – 4,03 % du montant initial du marché) 

A2016-88 

28/04/2016 MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au marché n°2014/34-2 «Prestations liées aux déchets 
verts et bio-déchets – lot n°2 : valorisation des déchets verts et bio-
déchets» attribué à la société SOCCOIM (création d’un nouveau prix de 
9,70 € HT la tonne) 

A2016-89 

28/04/2016 MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au marché n°2015/58-3 «Travaux de réaménagement 
partiel du rez-de-chaussée du siège de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Dreux – lot n°3 : Cloisons amovibles» attribué à la société 
MARTIN (plus value de 2 663,81 € HT soit 8,41 % du montant initial du 
marché) 

A2016-90 

28/04/2016 MARCHES PUBLICS 

Avenant n°1 au marché n°2016/09 «Travaux de réaménagement partiel 
du rez-de-chaussée du siège de la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Dreux – lot n°6 : Electricité courants forts et faibles» attribué à 
la société DOMO ELEC SARL (une plus value de 7 549,04 € HT soit 26,69 
% du montant initial du marché) 

A2016-91 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 
 De prendre acte des décisions prises par le Président et le bureau dans le cadre de leurs 

attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 
 

 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures.  

 


